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Pour tous vos besoins de mobilité ! 

Contactez-nous! 
060/34.73.59 



Le Mot du Bourgmestre

La page de l’année 2016 se tourne et 2017 s’annonce avec de
nouveaux enjeux à affronter et des imprévus auxquels nous devrons
nous adapter.

Ni promesses ni vœux impossibles à tenir mais optimiser, rationaliser,
faire un choix dans nos priorités, maîtriser rigoureusement notre budget pour maintenir un
ensemble de services qui participent à la qualité de vie et à l’attractivité de Momignies. C’est le
travail ardu et quotidien de notre collège et de l’administration communale.

Bref, faire autant avec moins de moyens. 

Nous devons gérer notre commune en nous préoccupant des problèmes et des aspirations de
nos concitoyennes et de nos concitoyens.

La méfiance d’une partie croissante de nos populations à l’encontre des politiques, leur aversion
et leur rejet de la mondialisation qui entraîne leur précarisation et la crainte pour l’avenir de
leurs enfants doivent nous faire réfléchir et réagir car les sirènes de l’extrémisme et ses effets
catastrophiques sur la démocratie sont à nos portes.

Nous devons rester unis et solidaires avec dignité pour lutter contre la désaffiliation politique
de nos populations. 

Créer une dynamique collective et conviviale, œuvrer avec humilité et modestie au-delà
des rivalités politiciennes et de leur spectacle affligeant, c’est ce que nous proposons à notre
opposition plutôt que des joutes verbales et … caricaturales stériles.

Ensemble pour l’avenir de notre commune mais aussi bonheur, joie, santé à toutes et tous ainsi
qu’une année prospère aux commerçants.

C’est ce que je vous souhaite, avec le Collège communal, pour 2017.

Bonne lecture, votre bourgmestre,

Albert Depret.

Commune de
Momignies
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Compétences du Collège communal

Albert Depret, Bourgmestre – 0478/98.06.48
Compétences  : Affaires générales – Gestion du personnel – Secrétariat, administration – 

Pompiers, protection civile – police, politique de prévention – Aff aires judiciaires – Immigrations, 

étrangers – Intercommunales – Energie, fournitures d’utilité publique – Propriétés communales – 

Cimetières – Cultes – Pouvoir locaux, CPAS, Fabriques d’églises – Assurances – Concertation 

intercommunale – Sécurité.

Eddy Bayard, 1er Echevin – 0495/52.21.40
Compétences  : Finances, budget  – Etat-civil, population, affaires électorales  – Sports, 

infrastructures sportives, loisirs – Fêtes, réceptions, kermesses – Jeunesse – Classes moyennes, 

commerce, PME – Industrie – Marchés – Eaux, forêts – Noces jubilaires – Associations patriotiques.

Maryse Daubercies, Echevine – Privé 0477/96.07.50 – Prof. 0493/25.68.58 
Compétences : Logement, construction de logements sociaux – Œuvres sociales, aff aires sociales, 

bien-être – Santé publique, hygiène – Famille, garderies – Plaines de jeux – ALE – Personnes âgées, 

troisième âge – Politique des handicapés – Emancipation – Maisons de quartier – Pensions – 

Citoyenneté – Emploi – Formation, encadrement des chômeurs – Plan de Cohésion Sociale – 

Accueil Temps Libre – Conseil Consultatif des Aînés.

Véronique Deshorme-Riez, Echevine – 0496/68.71.28
Compétences : Enseignement – Culture – Informatique – Relations publiques, information – 

Beaux-arts, archives, bibliothèque, Académie de Musique – Coopération au développement – 

Culture française – Aff aires européennes – Tourisme – Jumelages, relations extérieures – 

Egalité des chances.

Claude Salengros, Echevin – 0495/25.93.90
Compétences : Travaux publics – Aménagement du territoire, politique foncière – Urbanisme, 

rénovation rurale, permis de bâtir – Environnement – Espaces verts, plantations – Agriculture, 

horticulture – Parc automobile – circulation, infrastructures routières, mobilité – Voirie, déchets, 

égouts, épuration des eaux – Adjudications, marchés publics – Conservation des monuments.

Fabienne Brousmiche, Présidente du C.P.A.S. – 0475/51.66.49

Les membres du conseil communal :

Guy ABRASSART, Guy BACHELARD, Annick BAYARD, Fabienne BROUSMICHE, 
Anne DELAPAS, Robert FORTEMPS, Michaël GOB, Jean-Marc MONIN, 
Céline POLOME, Jean-Marc POULLAIN, Olivier RECLOUX, José VANDENDORPE.

Francis Philippe, Directeur général (060/51.11.11) – Charles Vanrossomme, Receveur régional (060/51.11.11)
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Echos du Conseil Communal

SEANCE DU 5 JUILLET 2016

Excusés : BAYARD E., SALENGROS, FORTEMPS, MONIN, BACHELARD.

Point 1 : INFORMATIONS

Monsieur le Président communique les informations relatives à :

 – Le Conseil de la zone de secours Hainaut Est s’est réuni le 1er juillet dernier. Il confi rme sa décision de 
principe de prendre en charge l’augmentation des cotisations 2015 des Communes de Froidchapelle, 
Sivry et Momignies. Il a été convenu que le comptable de la zone prenait contact avec le cabinet du 
Gouverneur pour formaliser en chiff res cette décision.

 – La convention de cession des parts d’A.I.M.A.C. a été signée ce 30 juin 2016.

Le décompte de l’abattoir est de :

 – Montant de la vente : 250.000 euros ;

 – Montant pour le terrain sur le zoning de Baileux : 33.969,55 ;

 – Montant à Intersud pour le bâtiment hall relais : 24.417,38 ;

 – Solde à répartir entre les Communes : 191.613,07 ;

 – Montant pour Momignies : 47.903,27 ;

 – Part dans la facture de Partners Group : 3.750 ;

 – Solde pour Momignies : 44.153,27.

Le Conseiller VANDENDORPE quitte la séance à 20 heures 27.

Point 2 : VENTE DE BIENS IMMOBILIERS

Le Conseil communal,

Vu sa décision de principe du 8 décembre 2015 relative à la vente de gré à gré de diverses parcelles de 
terrain communal ;

Considérant que l’échéance pour le dépôt des off res en l’étude de Maître MAILLARD, notaire à CHIMAY, 
était fi xée au 30 juin 2016 à 12 heures ;

ARRETE à l’unanimité :

Article premier : Le terrain situé à BEAUWELZ, lieudit « Sart Barin », cadastré section B, no 109A et 110, 
pour une superfi cie de 47 ares 40 centiares, à confi rmer par mesurage, est vendu à Monsieur Jean-Pierre 
THOMAS, domicilié à 6594 BEAUWELZ, rue Pilarde, no 6, pour le prix de 41.000,00 € (quarante et un mille 
euros), sous réserve de l’approbation par le Conseil communal des modifi cations de voirie à apporter 
au droit des parcelles.

Article 2 : Le terrain situé à BEAUWELZ, lieudit « Grande Fortelle », cadastré section A, no 267B, pour une 
superfi cie de 5 ares 50 centiares, est vendu à Monsieur Jacques SACRE, domicilié à 6460 CHIMAY, rue du 
Fief, no 4, pour le prix de 11.000,00 € (onze mille euros).
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Quant à l’ancien presbytère de Macon, à défaut d’off re, Monsieur le Président propose de l’aménager en 
annexe pour l’école, notamment par l’installation d’un réfectoire qui pourrait remplacer utilement les 
modules préfabriqués vieillissant qui nécessiteront des frais dans un avenir plus ou moins proche. Un 
dossier sera présenté au Conseil prochainement. 

Point 3 : REVISION DES REVENUS CADASTRAUX – CONVENTION DE PARTENARIAT 
AVEC LA PROVINCE

Le Conseil communal,

Considérant que le revenu cadastral sert de base au calcul du précompte immobilier qui est une source 
de recette tant pour la Région que pour les provinces et les communes ;

Considérant qu’une correcte perception de l’impôt et le respect de l’équité fi scale supposent que le 
revenu cadastral corresponde aux caractéristiques réelles du bien immobilier ;

Considérant que le revenu cadastral est établi par l’Administration générale de la Documentation 
patrimoniale ci-après dénommée le « Cadastre » ;

Considérant que les administrations communales doivent communiquer au Cadastre les changements 
apportés aux propriétés ; qu’à cet eff et, le bourgmestre désigne, selon la nécessité, un ou plusieurs 
indicateurs-experts qui participent de concert avec les représentants de l’Administration du Cadastre, 
à la recherche des parcelles à retenir comme référence et aux expertises à eff ectuer ;

Considérant que le renforcement de l’action des provinces en soutien aux communes fi gure parmi 
les « axes prioritaires » défi nis par les provinces conformément à la Déclaration de Politique Régionale 
2009-2014 ; qu’une collaboration Provinces-Communes, dans le cadre d’une opération pilote initiée 
par le Ministre des Pouvoirs locaux, s’inscrit parfaitement dans ce cadre ; qu’une telle collaboration est 
bénéfi que tant pour les Communes que pour les Provinces ;

Considérant le projet de convention d’indicateur-expert, présenté par la Province de Hainaut, fi xant les 
modalités de collaboration entre les services communaux et provinciaux en vue de procéder à la révision 
des revenus cadastraux ;

Un courrier sera adressé aux propriétaires concernés qui devront compléter un questionnaire relatif 
à l’équipement du bâtiment. A défaut, il sera procédé à une visite des lieux.

ARRETE à l’unanimité :

Article unique : Le projet de convention d’indicateur-expert, présenté par la Province de Hainaut, fi xant 
les modalités de collaboration entre les services communaux et provinciaux en vue de procéder à la 
révision des revenus cadastraux est approuvé.

Point 4 : AMENAGEMENT DE LA PLACE DE L’EGLISE A MACQUENOISE – MARCHE 
DE TRAVAUX – CAHIER SPECIAL DES CHARGES – MODE PASSATION DU MARCHE – 
ESTIMATION – VOIES ET MOYENS

Le Conseil communal,

ARRETE à l’unanimité :

Article premier  : Le cahier des charges No 3P/2016/184 et le montant estimé du marché « Travaux 
d’aménagement de la Place de l’Eglise à MACQUENOISE », établis par SOGEPRO scrl, sont approuvés. 
Les conditions sont fi xées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d’exécution des 
marchés publics. Le montant estimé s’élève à 247.126,28 € hors TVA ou 299.022,80 €, 21% TVA comprise.

Article 2 : Le marché sera passé par adjudication ouverte.

Article 3 : Une subvention pour ce marché est sollicitée auprès de l’autorité subsidiante, SPW – DGO1 – 
Routes et Bâtiments – Département des Infrastructures subsidiées – Direction des Voiries subsidiées, 
Boulevard du Nord 8 à 5100 NAMUR.
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Article 4 : Cette dépense est fi nancée par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2016, 
article 421/731-60 (no de projet 20160018).

Point 5 : AMENAGEMENT DE LA PLACE YVON PAUL A MACON – MARCHE DE TRAVAUX – 
CAHIER SPECIAL DES CHARGES – MODE PASSATION DU MARCHE – ESTIMATION – 
VOIES ET MOYENS

Le Conseil communal,

ARRETE à l’unanimité :

Article premier  : Le cahier des charges No AC/1210/2016/0015 et le montant estimé du marché 
« MOMIGNIES – HCM – Plan PIC 2013 – 2016 – Aménagement de la Place Yvon PAUL à MACON – 1re phase », 
établis par Hainaut Ingénierie Technique, Arrondissement de THUIN, sont approuvés. Les conditions sont 
fi xées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d’exécution des marchés publics. 
Le montant estimé s’élève à 413.788,60 € hors TVA ou 500.684,21 €, 21% TVA comprise.

Article 2 : Le marché sera passé par procédure négociée directe avec publicité.

Article 3 : Le formulaire standard de publication au niveau national annexé au cahier spécial des charges 
est approuvé.

Article 4 : Cette dépense est fi nancée par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2016, 
article 421/731-60 (no de projet 20160016).

Article 5 : Les subventions prévues pour ces travaux dans le cadre du Plan d’investissement communal 
2013-2016 sont sollicitées auprès du Service public de Wallonie.

Point 6 : ASBL PROMOTION TOURISME – RAPPORT D’ACTIVITES 2015 – COMPTE 2015 – 
BUDGET 2016

Le Conseil communal,

Approuve à l’unanimité le rapport d’activités et le compte 2015 de l’ASBL Tourisme aux montants suivants :

Château-ferme :

Recettes : 155.604,71

Dépenses : 100.804,47

Solde : 54.800,24

ASBL Promotion Tourisme :

Recettes : 139.871,47

Dépenses : 133.727,05

Solde : 6.144,42

Château-ferme et ASBL Tourisme :

Recettes : 295.476,18

Dépenses : 234.531,52

Solde : 60.944,66

Approuve par 10 voix contre 1 le budget 2016 de l’ASBL Tourisme aux montants suivants :

Château-ferme :

Recettes : 158.630

Dépenses ordinaire 123.860 – extraordinaire 34.550 : total 158.410

Asbl Promotion Tourisme :

Recettes : 140.900

Dépenses : 140.115,25

Solde : 784,75
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Point 7 : ASBL VIA PERFECTA – COMPTE 2015 – BUDGET 2016

7.1. COMPTE 2015

Le Conseil communal approuve à l’unanimité le compte 2015 de l’ASBL Via Perfecta aux montants 
suivants :

Total actif et passif : 68.338,54

Résultat de l’exercice : bénéfi ce : 7.041,39

7.2. BUDGET 2016

Le Conseil communal approuve à l’unanimité le budget 2016 de l’ASBL Via Perfecta aux montants suivants :

Recettes : 89.550

Dépenses : 90.000

Solde : – 450

Point 8 : ADMINISTRATION – OFFRE LOCATION LOGICIEL GESTION ETAT CIVIL – 
APPROBATION

Le Conseil communal,

DECIDE à l’unanimité :

Article premier : D’accepter l’off re de prix pour la location de gestion de l’état-civil de l’application Saphir 
s’élevant à 971,48€ ttc en frais divers + 203,55€ ttc prix de la location mensuelle sur minimum 4 ans, 
maintenance comprise.

Article 2  : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget ordinaire de l’exercice 2016 
article 104/123-13.

Point 9 : FABRIQUES D’EGLISES – COMPTE 2015

9.1. COMPTES FABRIQUE EGLISE 2015 – MOMIGNIES 

Le Conseil communal, en séance publique,

DECIDE par 11 voix :

Article premier : La délibération du 30 mars 2016 par laquelle le Conseil de Fabrique de Momignies arrête 
le compte de l’exercice 2015 est approuvée.

9.2. COMPTES FABRIQUE EGLISE 2015 – MACON

Le Conseil communal, en séance publique,

DECIDE par 11 voix :

Article premier : La délibération du 6 avril 2016 par laquelle le Conseil de Fabrique de Macon arrête le 
compte de l’exercice 2015 est approuvée.

9.3. COMPTES FABRIQUE EGLISE 2015 – SELOIGNES

Le Conseil communal, en séance publique,

DECIDE par 11 voix :

Article premier : La délibération par laquelle le Conseil de Fabrique de Seloignes arrête le compte de 
l’exercice 2015 est approuvée.

9.4. COMPTES FABRIQUE EGLISE 2015 – MONCEAU-IMBRECHIES

Le Conseil communal, en séance publique,

DECIDE par 11 voix :

Article premier : La délibération du 20 juin 2016 par laquelle le Conseil de Fabrique de Monceau-Imbrechies 
arrête le compte de l’exercice 2015 est approuvée.
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9.5. COMPTES FABRIQUE EGLISE 2015 – FORGE-PHILIPPE 

Le Conseil communal, en séance publique,

DECIDE par 11 voix :
Article premier : La délibération par laquelle le Conseil de Fabrique de Forge-Philippe arrête le compte 
de l’exercice 2015 est approuvée.

9.6. COMPTES FABRIQUE EGLISE 2015 – MACQUENOISE

Le Conseil communal, en séance publique,

DECIDE par 11 voix :
Article premier : La délibération par laquelle le Conseil de Fabrique de Macquenoise arrête le compte de 
l’exercice 2015 est approuvée.

9.7. COMPTES FABRIQUE EGLISE 2015 – BEAUWELZ 

Le Conseil communal, en séance publique,

DECIDE par 11 voix :
Article premier : La délibération du 12 avril 2016 par laquelle le Conseil de Fabrique de Beauwelz arrête 
le compte de l’exercice 2015 est approuvée.

 Recettes Dépenses Solde  Intervention communale
Momignies 24.563,83 25.152,24 – 588,41 17.672,85
Macon 8.898,11 7.533,43 1.364,68 6.700
Seloignes 11.847,07 11.301,61 545,46 6.176,38
Monceau-Imbrechies 5.481,40 3.447,19 2.034,21 1.371,26
Forge-Philippe 5.175,62 3.643,13 1.532,49 0
Macquenoise 6.687,22 6.910,47  – 223,25 6.233,14
Beauwelz 10.071,05 8.357,49 1.713,56 7.041,48

A la demande du Président, accepte d’inscrire un point supplémentaire à l’ordre du jour concernant : 
LA REFECTION D’ENTREES DE GARAGES DE CERTAINES HABITATIONS DE LA CITE PIERRE BROUCKE 
A MOMIGNIES

Le Conseil communal,

Considérant le souhait de la société de logements de service public « Notre Maison » de profi ter des 
travaux pour réfectionner une partie des accès à ses maisons dans la cité ;
Considérant que ces travaux sont estimés à 15.637,59 €, hors T.V.A., soit 18.921,48 €, T.V.A. comprise ; qu’ils 
seront remboursés à la commune, ainsi que les frais généraux y aff érents, par la société NOTRE MAISON ;
Considérant que ces travaux pourraient être réalisés dans le cadre du marché des travaux de la Commune, 
par l’adjudicataire qui sera désigné ;
Considérant que l’estimation globale du marché, compte tenu de cette majoration, est de 159.666,34 €, 
hors T.V.A., soit 193.196,27 €, T.V.A. comprise ; soit une augmentation de 10,86 % du montant estimé 
précédemment approuvé ;

ARRETE à l’unanimité :

Article premier : L’estimation du marché relatif aux travaux de « Réfection des trottoirs de la Cité Pierre 
Broucke », dans sa version modifi ée par l’auteur de projet en date du 14 juin 2016, est approuvée au 
montant de 159.666,34 €, hors T.V.A., soit 193.196,27 €, T.V.A. comprise.

Monsieur le Président remercie le public et prononce le huis-clos.

Monsieur le Président souhaite de bonnes vacances à l’assemblée et lève la séance à 21 heures.

Ainsi fait en séance du mardi cinq juillet Deux mil seize, levée à 21 heures.

 Le Secrétaire, Le Bourgmestre,
 Francis Philippe Albert Depret

Rapporté par Véronique Riez
Echevine
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SEANCE DU 28 SEPTEMBRE 2016

Excusé(s) : NEANT.

Le Conseil communal,

Monsieur le Président déclare la séance ouverte à 20 heures 15.

Adopte à l’unanimité le procès-verbal de sa séance du 5 juillet 2016.

Abordant l’ordre du jour :

Point 1 : INFORMATIONS

Monsieur le Président communique à l’assemblée les résultats de la vente de futaie, savoir : la vente 
publique au rabais de bois a eu lieu le 5 septembre 2016, pour un montant de 142.500 euros hors frais 
et TVA. Les lots 3, 6 et 9 ont été invendus. Les lots 3 et 6 ont fait l’objet de soumissions. 

Les off res acceptées par le Département Nature et Forêts sont celles de :
 – Lot 3 : Monsieur Marcel BULTOT, au montant de 3.600 euros ;
 – Lot 6 : Monsieur HARDENNE, au montant de 3.652 euro.

Pour le lot 9 aucune soumission n’a été déposée.
Le montant total de la vente s’élève à : vente publique : 149.710,5 frais compris, soumissions : 7.470 euros, 
soit au total : 157.180,5 frais compris.

 – Les chiff res de la population scolaire à ce jour, savoir :

 Maternelle Primaire
Macon 30 42
Monceau-Imbrechies 9 20
Macquenoise 26 51
Beauwelz 11 27
Total 76 140

La population au 15 janvier 2016 :
Maternelle : 84
Primaire : 149

Ce qui implique le recomptage au 1er octobre. La diminution du nombre d’élèves pourrait induire la 
perte d’une dizaine de périodes.

Point 2 : FINANCES – AFFECTATION PRODUIT DE LA VENTE DE L’ABATTOIR

Le Conseil communal,

Considérant les frais bancaires importants générés par un remboursement anticipé des emprunts ; que 
l’opération ne représente aucun avantage fi nancier pour la Commune ;

DECIDE à l’unanimité de consacrer le produit de la vente de l’abattoir au fonds de réserve extraordinaire 
en vue du fi nancement de futurs investissements.

Point 3 : REPARATION VEHICULE COMMUNAL – URGENCE – 
APPROBATION DECISION DU COLLEGE

Le Conseil communal,

Vu que le camion MAN a été immobilisé pour une panne de moteur ;

Vu le devis de la société BRAEM pour la réparation du camion au montant de 15.278,55 euros ;

Attendu que le véhicule devait être remis en état de marche le plus rapidement possible pour ses multiples 
utilisations ;
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Vu la délibération du Collège communal du 31 août 2016 décidant de faire réparer le camion MAN et 
d’approuver le devis de la société BRAEM ;

DECIDE à l’unanimité de ratifi er la décision susvisée du Collège communal.

Point 4 : ECOLE COMMUNALE FONDAMENTALE – CONSTITUTION D’UNE ASSOCIATION 
DE FAIT – RECONNAISSANCE

Le Conseil communal,

DECIDE à l’unanimité d’agréer l’association de fait dénommée « Comité de soutien de l’Ecole communale 
Fondamentale de Momignies ».

Point 5 : ASBL VIA PERFECTA – DESIGNATION ADMINISTRATEURS EFFECTIF ET SUPPLEANT

Le Conseil communal,

Attendu que le Conseil d’Administration de l’ASBL Via Perfecta a décidé d’élargir sa composition aux 
représentants des quatre Communes qui soutiennent l’association ;

Attendu que le Collège communal propose les candidatures de :
 – Monsieur Eddy BAYARD comme administrateur eff ectif ;
 – Monsieur Albert DEPRET comme administrateur suppléant ;

Procède au scrutin secret ;
17 bulletins sont distribués et repris ;

 – Monsieur Eddy BAYARD obtient 16 voix et 1 abstention ;
 – Monsieur Albert DEPRET obtient 16 voix et 1 abstention ;

DECIDE :

Messieurs Eddy BAYARD et Albert DEPRET sont désignés respectivement en qualité d’administrateurs 
eff ectif et suppléant par 16 voix et 1 abstention.

Point 6 : ASBL CONTRAT DE RIVIERE SAMBRE ET AFFLUENTS

6.1. DESIGNATION ADMINISTRATEUR PAR LE COLLEGE – RATIFICATION

Le Conseil communal,

DECIDE à l’unanimité :

Article premier : D’approuver la candidature de Guy ABRASSART en tant qu’administrateur du Contrat 
de Rivière Sambre et Affl  uents ;

6.2. RENOUVELLEMENT CONVENTION – APPROBATION

Le Conseil communal,

Attendu que le Contrat de Rivière Sambre & Affl  uents Asbl s’engage, dans le cadre de ses activités en 
lien avec la gestion de l’eau dans le sous-bassin hydrographique de la Sambre, à remplir les missions de 
service public suivantes : 

 – Le Contrat de Rivière Sambre et Affl  uents Asbl s’engage à réaliser des actions d’inventaire de terrain 
telles que défi nies dans l’arrêté d’exécution du Livre II du Code de l’Environnement contenant le Code 
de l’Eau, relatif aux Contrats de Rivière, sur les cours d’eau de troisième catégorie sur le territoire de 
la commune de Momignies ;

 – Le Contrat de Rivière Sambre et Affl  uents Asbl s’engage à relayer à l’administration communale de 
Momignies la synthèse des dégradations observées lors de son inventaire, une fois celui-ci terminé, 
ou toute problématique liée à l’eau dont il aurait connaissance, et apporter son conseil dans leur 
résolution ;

 – Le Contrat de Rivière Sambre et Affl  uents Asbl s’engage à mener des actions d’information et de 
sensibilisation sur le thème de la gestion intégrée et globale du cycle de l’eau bénéfi ciant en totalité 
ou partie à la population de la commune de Momignies ;
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 – La commune de Momignies s’engage à apporter son concours au Contrat de Rivière Sambre et 
Affl  uents Asbl dans l’accomplissement des missions précitées, notamment en lui communiquant 
toute information utile ou nécessaire et en prenant part aux réunions de travail et/ou de concertation 
concernant la gestion du cycle de l’eau sur son territoire ;

Attendu que ces missions seront assurées pour une période de trois ans à dater du 1er janvier 2017 pour 
se terminer de plein droit le 31 décembre 2019 ;

Considérant que la convention de partenariat entre la commune de Momignies et le Contrat de Rivière 
Sambre et Affl  uents Asbl sera intégrée au protocole d’accord établi sur base trisannuelle, couvrant la 
prochaine période de 2017 à 2019 inclus ;

DECIDE à l’unanimité :

Article premier : D’approuver la convention de partenariat conclue entre la commune de Momignies et 
l’Asbl Contrat de Rivière Sambre & Affl  uents pour la période 2017 à 2019 dans le cadre de ses missions 
en lien avec la gestion de l’eau dans le sous-bassin hydrographique de la Sambre, telles que défi nies 
ci-dessus ;

Article 2 : D’accepter la quote-part annuelle communale de soutien relative aux années 2017, 2018 et 
2019 pour un montant calculé comme suit et indexé chaque année : 

 – 100 EUR de participation de base

 – Contribution proportionnelle au nombre d’habitants, sachant que 1 point = 500 EUR : 
 – 0 à 10.000 hab : 1 point
 – 10.000 à 20.000 hab : 2 points
 – 20.000 à 30.000 hab : 4 points
 – 30.000 à 50.000 hab : 6 points
 – 50.000 à 100.000 hab : 8 points
 – 100.000 à 200.000 hab : 10 points
 – Plus de 200.000 hab : 20 points

 – Contribution supplémentaire de 400 EUR pour les entités ayant des rejets directs d’eaux usées dans 
la Sambre ou le canal. 

 – L’addition des trois termes précédents étant soumise à une indexation selon la formule : 

Quote-part 2017 = [Quote-part 2010 = 600 Euros] x [Indice santé janvier 2017] = 678,67 Euros
[Indice santé janvier 2010]

Indice santé janvier 2010 (base 2013)* : 92,21
Estimation de l’indice santé janvier 2017 : 104,30 d’après le Bureau fédéral du plan

Point 7 : RENOVATION CHEMIN DES QUEWETTES – MODIFICATION DU PROJET INITIAL – 
TRAVAUX EN REGIE COMMUNALE

Le Conseil communal,

Considérant le cahier des charges No 3P/2016/185 relatif au marché « Réfection de la rue des Quewettes 
à SELOIGNES » établi par le Service des Travaux, de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement ;

Considérant que ce marché est divisé en lots :
 – Lot 1 (Empierrements), estimé à 23.000,00 € hors TVA ou 27.830,00 €, 21% TVA comprise
 – Lot 2 (Emulsion), estimé à 5.950,00 € hors TVA ou 7.199,50 €, 21% TVA comprise
 – Lot 3 (Location d’engins), estimé à 4.500,00 € hors TVA ou 5.445,00 €, 21% TVA comprise
 – Lot 4 (Eléments linéaires), estimé à 4.500,00 € hors TVA ou 5.445,00 €, 21% TVA comprise
 – Lot 5 (Divers à justifi er), estimé à 3.372,31 € hors TVA ou 4.080,50 €, 21% TVA comprise ;

Considérant que le montant global estimé de ce marché s’élève à 41.322,31 € hors TVA ou 50.000,00 €, 
21% TVA comprise ;

Considérant qu’il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publicité ;
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ARRETE à l’unanimité :

Article premier : Le cahier des charges No 3P/2016/185 et le montant estimé du marché « Réfection de la 
rue des Quewettes à SELOIGNES », établis par le Service des Travaux, de l’Aménagement du Territoire et 
de l’Environnement, sont approuvés. Les conditions sont fi xées comme prévu au cahier des charges et 
par les règles générales d’exécution des marchés publics. Le montant estimé s’élève à 41.322,31 € hors 
TVA ou 50.000,00 €, 21% TVA comprise.

Article 2 : Le marché sera passé par procédure négociée sans publicité.

Article 3 : Cette dépense est fi nancée par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2014, 
article 42137/731-60 (no de projet 20140008).

Article 4 : L’arrêté du Conseil communal du 26 février 2013 relatif à l’étude des travaux de réfection de la 
rue des Quewettes à SELOIGNES, l’arrêté du Conseil communal du 1er juillet 2013 relatif à l’approbation 
des conditions particulières du marché des travaux d’amélioration de la rue des Quewettes à SELOIGNES 
et l’arrêté du Conseil communal du 1er juillet 2013 relatif à l’approbation des conditions et du mode de 
passation du marché de travaux d’amélioration de la rue des Quewettes à SELOIGNES, sont abrogés.

Point 8 : FONDS REGIONAL INVESTISSEMENTS COMMUNAUX – 
PROGRAMMATION 2017-2018

Le Conseil communal,

Considérant que, par son courrier du 1er août 2016, le Ministre des Pouvoirs locaux, de la Ville, du Logement, 
de l’Energie et des Infrastructures sportives a informé la Commune qu’elle bénéfi cierait d’un montant 
de 337.786,00 € de subsides dans le cadre de la programmation 2017-2018 du plan d’investissement 
communal ;

Sur la proposition du Collège communal,

ARRETE à l’unanimité :

Article premier : Les investissements suivants sont inscrits dans la programmation 2017-2018 du plan 
communal d’investissement :

Intitulé de 

l’investissement

Estimation 

des travaux

(en ce 

compris frais 

d’études 

et essais)

Estimation 

des interventions 

extérieures

Estimation 

des montants 

à prendre 

en compte 

dans le plan 

d’investissement

Estimation 

des montants 

à prélever 

sur fonds 

propres 

communaux

Estimation de 

l’intervention 

régionale 

(DGO1)
SPGE Autres 

intervenants

1 Amélioration des 

rues de la Place du 

Wicher à MACON

175.536,59 175.536,59 87.768,30 87.768,30

2 Amélioration de 

la Passée du Long 

Welz à SELOIGNES

449.817,79 449.817,79 224.908,90 224.908,90

TOTAUX 312.677,19 312.677,19

Point 9 : BATIMENTS COMMUNAUX – RENOUVELLEMENT ECLAIRAGE – CAHIER DES 
CHARGES – ESTIMATION – MODE PASSATION MARCHE – VOIES ET MOYENS

Le Conseil communal,

ARRETE à l’unanimité :

Article premier : Le cahier spécial des charges et le montant estimé du marché « Renouvellement de 
l’éclairage de la maison communale, du bâtiment du Service Travaux – ALE – Promotion du Tourisme, du 
bâtiment du CPAS, de la bibliothèque, du centre culturel et de la salle LE KURSAAL », établis par le Service 
des Travaux, de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement, sont approuvés. Les conditions sont 
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fi xées comme prévu au cahier spécial des charges et par les règles générales d’exécution des marchés 
publics. Le montant estimé s’élève à 25.057,31 € hors TVA ou 30.319,34 €, 21% TVA comprise.

Article 2 : La procédure négociée sans publicité est choisie comme mode de passation du marché.

Article 3 : Une subvention est sollicitée pour ce marché auprès de l’autorité subsidiante, le Service public 
de Wallonie – DGO4 – Département de l’Energie et du Bâtiment durable, chaussée de Liège 140 – 142 
à 5100 JAMBES.

Article 4 : Cette dépense est fi nancée par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2016, 
articles 104/724-51 (no de projet 20160011), 762/724-54 (no de projet 20160012), 831/724-51 (no de projet 
20160026) et 767/724-54 (no de projet 20160027) ; voies et moyens : emprunt, prélèvement sur le fonds 
de réserve extraordinaire et subvention.

Point 10 : FABRIQUES D’EGLISES – BUDGET 2017

Le Conseil communal,

Vu les budgets 2017 déposés par les représentants des Fabriques d’Eglises de Momignies, Macon, 
Seloignes, Forge-Philippe, Macquenoise et Beauwelz ;

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes ;

Attendu que pour la Fabrique d’Eglise de Forge-Philippe, aucune remarque n’est à formuler ;

Attendu que pour les Fabriques d’Eglises de Momignies, Macon, Seloignes, Macquenoise et Beauwelz, 
le Collège communal émet les remarques suivantes :

 – Momignies : 
 – défi cit de l’exercice courant de 1.527,63 euros ;
 – augmentation de la dotation de 3.261,18 euros par rapport au compte 2015 ;

 – Macon : 
 – augmentation des charges sociales de 481,89 euros ; 
 – augmentation des charges sociales du sacristain de 596,14 euros par rapport au compte 2015 ;
 – diminution de la dotation de 1.697,83 euros par rapport au compte 2015 ;

 – Seloignes :
 – augmentation du sacristain de 294 euros par rapport au compte 2015 ;
 – montant de 300 euros pour le logiciel alors qu’il coûte 50 euros par an ;
 – diminution des intérêts sur le compte épargne 270 euros en moins ;
 – diminution de 247 euros des revenus de fondation et rentes ;
 – augmentation de la dotation de 58,93 euros ;

 – Macquenoise : 
 – diminution de la dotation de 1.018,79 euros par rapport au compte 2015 ;

 – Beauwelz :
 – augmentation du traitement du sacristain de 708 euros ;
 – augmentation de la dotation de 212,98 euros.

DECIDE par 15 voix et deux abstentions :

Article premier : D’approuver le budget 2017 des Fabriques d’Eglises de Momignies, Macon, Seloignes, 
Forge-Philippe, Macquenoise et Beauwelz.

Monsieur le Président remercie le public et prononce le huis-clos.

Ainsi fait en séance du mercredi vingt-huit septembre Deux mil seize, levée à 21 heures 19.

 Le Secrétaire, Le Bourgmestre,
 Francis Philippe Albert Depret

Rapporté par Véronique Riez
Echevine
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Communication du Service des Travaux
Fonctionnement du Service de déneigement

Nous entrons dans la saison hivernale. Pour le Service des travaux de votre commune, celle-ci est synonyme 
de mobilisation intense afi n de garantir au mieux votre sécurité et vous permettre de vous déplacer dans 
les meilleures conditions possibles.

Afi n de bien saisir les défi s que relève votre Service de déneigement, nous souhaiterions vous expliquer 
son fonctionnement. Nous espérons que ceci vous apportera des réponses à vos questions et, surtout, 
une bonne compréhension des possibilités et des limites de notre service.

1. Quelques caractéristiques de notre réseau routier communal

• Notre commune gère quelque 250 kilomètres de routes.
 Pour rappel, les routes suivantes :

 – BEAUWELZ : rue de la Fortelle, rue des Bois
 – MACON : chaussée de Chimay, rue d’en Bas, rue Remy Letoret, chemin de l’Arbre
 – MACQUENOISE : le Four Matot, le Val d’Oise, route Verte, route Charlemagne et le Fourneau 

Philippe
 – MOMIGNIES : route de Macon, rue Chantrenne, rue de Beauwelz
 – SELOIGNES : route de Macquenoise, rue Saint-Roch, rue de l’Eau Blanche

  ne font pas partie de notre plan d’intervention. Elles sont gérées et déneigées par le Service public 
de Wallonie, Direction des Routes (ancien M.E.T.) et ce sous sa responsabilité.

• Notre réseau routier est caractérisé par une décentralisation importante et des zones rurales très 
éloignées

2. De quels moyens disposons-nous ?

• Pour traiter ces 250 kilomètres de route, nous disposons de 5 véhicules équipés de lames de 
déneigement dont 2 disposent d’un système de sablage. Ceux-ci sont aff ectés à des parcours 
d’environ 60 kilomètres qui nécessitent un temps d’intervention oscillant entre 5 et 8 heures. Tout 
cela dépend évidemment des conditions climatiques en cours. Ceci explique pourquoi un camion 
qui est passé devant chez vous ne repassera peut-être pas avant plusieurs heures, et ce même s’il 
neige entre-temps.

• Depuis la saison 2011-2012, nous avons fait l’acquisition de 2 lames neige supplémentaires, d’une 
épandeuse et d’un tracteur.

  L’utilisation des lames de déneigement ne peut cependant pas se faire dans tous les cas : elles sont 
inutilisables lorsque la couche neigeuse n’atteint pas une certaine épaisseur.

  Nos chauff eurs essaient, dans la mesure du possible, de ne pas surcharger les rampes d’accès aux 
propriétés. Toutes nos lames ne sont cependant pas orientables et la confi guration des lieux rend 
parfois impossible d’assurer un dégagement des rampes d’accès (maisons successives, …). Notre 
but reste d’évacuer la neige sur la route, mais nous essayons de respecter au mieux vos propriétés.

• 12 chauff eurs sont employés au Service de déneigement. Ils se relaient jours et nuits, par un système 
de garde, pour assurer au mieux votre sécurité et votre confort. Pour ces personnes aussi l’hiver peut 
être long et pénible, mais elles restent motivées par leur volonté de relever les défi s que génèrent 
les caprices météorologiques. Nous comprenons votre nervosité lorsque vous êtes bloqués, lorsque 
les tas de neige s’accumulent devant votre entrée, lorsque les routes sont glissantes, … mais cette 
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situation n’est certainement pas le résultat de l’incompétence des hommes de terrain, ni d’une 
quelconque volonté de s’en prendre à vous. Il y a tout simplement des limites dans nos possibilités 
humaines et matérielles pour faire face à des conditions climatiques parfois exceptionnelles. En tout 
état de cause, notre équipe essaie de vous fournir le meilleur service qui soit, sans aucune prétention, 
simplement avec notre expérience, notre volonté et notre souci de rester à l’écoute.

Nous sommes obligés de défi nir des objectifs prioritaires. Ainsi, nous concentrons l’épandage de sel sur 
les axes les plus fréquentés, notamment par les bus du T.E.C., et aux endroits critiques (cotes, virages 
dangereux, …).

Il est fi nancièrement inconcevable de saler l’intégralité du réseau routier communal.

Quelques agents sont spécifi quement aff ectés au dégagement des accès privés des habitations des 
personnes âgées qui ne peuvent assumer seules ce travail et qui, dans leur famille ou connaissance, n’ont 
personne qui puisse les aider.

3. Le Service de déneigement et vous

Dans tous les cas, notre service reste à votre écoute. Vous trouverez, ci-après, diff érentes coordonnées 
de contacts utiles.

Votre aide nous est précieuse lorsque certains d’entre vous nous informent des endroits qui sont délicats 
ou qui nécessitent une intervention urgente. Nous vous en sommes reconnaissants, car nous ne pouvons 
être partout et informés de tout, de suite. Votre appel en ce sens sera toujours le bienvenu et profi table 
à tous.

4. Quelques précautions particulières

Ne vous engagez pas dans une rue lorsqu’un véhicule de déneigement arrive en face et que vous avez 
pu l’apercevoir préalablement.

Si vous vous retrouvez immobilisé dans des congères, nous vous demandons :

 – de ne pas abandonner systématiquement votre véhicule

 – d’appeler immédiatement le service de garde (0497/53.91.98) pour lui signaler votre position et qu’il 
puisse ainsi vous venir en aide dans les meilleurs délais.

Plusieurs heures de travail sont parfois perdues parce qu’un véhicule a été déserté. Le temps passé pour 
retrouver son propriétaire et le dégager perturbe alors sérieusement la poursuite des opérations de 
déneigement.

A cet eff et, nous signalons que la Commune ne pourra être tenue pour responsable des dégâts occasionnés 
à un véhicule abandonné lors de son dégagement.

5. Contacts

• Pendant les heures d’ouverture des bureaux :

 – Administration communale : Tél. 060/51.11.11 – Fax 060/51.28.76 –     
Courriel : commune@momignies.be

 – Garage communal : Tél. 060/51.17.74, 060/51.24.85 – Fax 060/41.15.33

• En dehors des heures d’ouverture des bureaux :

 – Service de garde : 0497/53.91.98

 – Echevin des travaux : 060/51.16.48 – 0495/25.93.90

Claude SALENGROS,

Echevin des Travaux
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Modifi cation à la voirie communale consistant en l’élargissement et le rétrécissement 
partiels des chemins repris sous les nos 1, 2 et 29 de l’atlas des chemins vicinaux 

à BEAUWELZ (rues Sart Barin et de la Fortelle)

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
(Art. 11 du Décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale)

Le Collège communal porte à la connaissance de la population qu’une enquête publique relative à la 
modifi cation de voirie susmentionnée est ouverte.

Les réclamations et observations écrites sont à adresser au Collège communal du lundi 19 décembre 2016 
au mercredi 18 janvier 2017.

Les réclamations et observations orales peuvent être formulées, lors de la clôture de l’enquête, le mercredi 
18 janvier 2017 de 14 heures à 16 heures à la Maison communale, service des travaux, Grand Place, 1 à 
6590 MOMIGNIES.

Le dossier peut être consulté à la Maison communale, service des travaux, les lundis, les mercredis et les 
vendredis, de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.

Des explications techniques seront fournies durant toute la durée de l’enquête ou sur rendez-vous 
(tél. : 060/51.04.15 – Fax : 060/51.04.37 – courriel : francis.vandesteene@momignies.be) à la Maison 
communale, service de l’urbanisme, Grand Place, 1.

Modifi cation à la voirie communale consistant au rétrécissement partiel du chemin 
repris sous le no 12 de l’atlas des chemins vicinaux à MOMIGNIES (rue Herreuse)

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
(Art. 11 du Décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale)

Le Collège communal porte à la connaissance de la population qu’une enquête publique relative à la 
modifi cation de voirie susmentionnée est ouverte.

Les réclamations et observations écrites sont à adresser au Collège communal du mercredi 
21 décembre 2016 au vendredi 20 janvier 2017.

Les réclamations et observations orales peuvent être formulées, lors de la clôture de l’enquête, le 
vendredi 20 janvier 2017 de 9h00 à 11h00 à la Maison communale, service des travaux, Grand Place, 1 
à 6590 MOMIGNIES.

Le dossier peut être consulté à la Maison communale, service des travaux, les lundis, les mercredis et les 
vendredis, de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.

Des explications techniques seront fournies durant toute la durée de l’enquête ou sur rendez-vous (tél. : 
060/51.04.15 – Fax : 060/51.04.37 – courriel : francis.vandesteene@momignies.be) à la Maison communale, 
service de l’urbanisme, Grand Place, 1.

Modifi cation à la voirie communale consistant à la suppression partielle 
du sentier no 31 de l’atlas des chemins vicinaux à MONCEAU-IMBRECHIES

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
(Art. 11 du Décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale)

Le Collège communal porte à la connaissance de la population qu’une enquête publique relative à la 
modifi cation de voirie susmentionnée est ouverte.

Les réclamations et observations écrites sont à adresser au Collège communal du vendredi 
23 décembre 2016 au lundi 23 janvier 2017.
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Les réclamations et observations orales peuvent être formulées, lors de la clôture de l’enquête, le lundi 
23 janvier 2017 de 9h00 à 11h00 à la Maison communale, service des travaux, Grand Place, 1 à 6590 
MOMIGNIES.

Le dossier peut être consulté à la Maison communale, service des travaux, les lundis, les mercredis et les 
vendredis, de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.

Des explications techniques seront fournies durant toute la durée de l’enquête ou sur rendez-vous (tél. : 
060/51.04.15 – Fax : 060/51.04.37 – courriel : francis.vandesteene@momignies.be) à la Maison communale, 
service de l’urbanisme, Grand Place, 1.

Visitez n o tre site: w w w .su p erm arch e-m atch .b e

Match Momignies
vous souhaite de joyeuses fêtes !

Route de Macon, 7
6590 Momignies

Tél.: 060/ 51.10.35

AVIS AUX AGRICULTEURS(TRICES)
Suite aux pluies abondantes de mai et juin 2016, afin de constater les dégâts occasionnés aux 
prairies et maïs, nous portons à votre connaissance que l’Administration Communale a décidé 
d’organiser une réunion le lundi 9 janvier à 13h30, à l’Administration communale de Momignies, 
Grand-Place 1 à 6590 MOMIGNIES.

Nous vous demandons de prendre contact avec Madame Maryvonne HAMELLE au 060/51.04.21 – 
e-mail maryvonne.hamelle@momignies.be afi n de vous faire connaître et d’obtenir les documents que 
vous devrez compléter avant la réunion mentionnée ci-dessus. Aucune demande supplémentaire 
ne sera acceptée sans contact auprès de l’Administration communale ni au-delà de cette date.

Si vous avez eff ectué une demande de constat, votre présence est obligatoire lors de la réunion 
du 9 janvier 2016.

16



Avis : 
Collecte gratuite des sapins de Noël

Une collecte gratuite des sapins de Noël sera eff ectuée par les services communaux selon 

le calendrier suivant :

 lundi 9 et mardi 10 janvier 2017 : localités de BEAUWELZ, 

FORGE-PHILIPPE, MACQUENOISE et SELOIGNES

 mercredi 11 et jeudi 12 janvier 2017 : localités de MACON, 

MOMIGNIES et MONCEAU-IMBRECHIES.

Les sapins seront déposés dès le premier jour de collecte, 

à 8 heures au plus tard, en bordure de voirie, 

sans toutefois gêner la circulation des piétons 

et des véhicules.

Parc à conteneurs de Momignies
Ouvert les lundis de 12h30 à 18h00, du mardi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 12h30 

à 18h00 et les samedis de 8h00 à 12h00 et de 12h30 à 17h00 ; l’entrée au parc n’est plus 

autorisée 15 minutes avant la fermeture.

Le parc sera fermé les lundis 26 décembre 2016 et 2 janvier 2017.

Adresse : zone industrielle – 6590 MOMIGNIES

Tél. 060/51.17.38 – courriel : info@ipalle.be – sites Internet : www.momignies.be et 

www.ipalle.be
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Envie de dire stop aux déchets sur les voiries ?
Bâchons nos remorques !

Vous arrive-t-il de constater l’éparpillement de déchets divers le long de la route ?

Ces déchets se sont, pour la plupart, tout simplement « échappés » d’une remorque faisant route jusqu’au parc 
à conteneurs.

Trier, c’est être responsable et agir en faveur de l’environnement. Pour dire stop à ces déchets, l’intercommunale 
IPALLE vous rappelle la possibilité d’acquérir une bâche pour remorque au tarif avantageux de 20 € dans les parcs 
à conteneurs du Sud-Hainaut.

Vos déchets ne s’envoleront plus au gré du vent et des tournants.

Bâcher sa remorque est non seulement important pour la sécurité, mais c’est aussi respecter la propreté publique 
de votre commune.

Ces bâches, de dimensions de 152 x 224 cm et équipées d’œillets et d’élastiques, sont disponibles dans l’ensemble 
des parcs à conteneurs du Sud-Hainaut. Cette vente est limitée aux utilisateurs possédant une remorque qu’ils 
utilisent pour se rendre au parc à conteneurs. Une seule bâche peut être achetée par immatriculation.

Si vous êtes intéressé, vous pouvez vous adresser aux agents des parcs à conteneurs.

Le Directeur général, Le Bourgmestre,

F. PHILIPPE A. DEPRET

CHIMAY
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L’  de Momignies
Grand-Place 31 bis

Pour les pesées, consultation tous les jeudis à partir de 13h30 sans rendez-vous

Sur rendez-vous avec le Docteur Degauquier

Le 2e mercredi du mois sur rendez-vous, consultations pour les 3 à 6 ans

Tests visuels à partir de 2 ans (2 fois par an sur rendez-vous)

Consultations périodiques

Seloignes : 3e mardi du mois de 14h00 à 15h00, à la salle Aquarius par le Docteur Hardy

Macon : 4e mercredi du mois à la Place Yvon Paul de 14h00 à 15h00 par le Docteur Hardy

Séances de massages et de psychomotricité aux dates indiquées au local.

Responsable T.M.S : France Dogné : 0499/99.78.77

Pour plus de renseignements : Christian Aertsens : 060/51.25.25 – 0495/64.62.55
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Rappel des permanences communales 
concernant les primes au logement

Primes fédérales, provinciales, régionales et communales :

Les mardis de 14h00 à 17h00 et les jeudis de 9h00 à 12h00.

Etage Service Travaux – Urbanisme 060/51.31.76. GSM 0472/80.76.49.

HANDICONTACT COMMUNAL…

Pour rappel, le référent de proximité communal (Handicontact) a pour mission d’orienter les citoyens 
vers les services adéquats à leurs problématiques.

PERMANENCE HANDICONTACT

Tous les vendredis de 9h00 à 12h00.

Rez-de-chaussée du Plan de Cohésion Sociale, rue de la Gendarmerie, 1 à 6590 Momignies.

Tél. 060/21.02.62. GSM. 0472/80.76.49.

Maryse DAUBERCIES
Echevine des Aff aires Sociales
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L’Agence Immobilière Sociale du SUD-HAINAUT a ouvert ses portes à 6470 RANCE, rue Pauline Hubert, no 3.

Nous sommes une ASBL agréée par le Gouvernement Wallon ayant pour mission de promouvoir l’accès au 

logement salubre à des personnes qui sont en état de précarité et de développer une véritable pédagogie 

de l’habiter.

Pour réaliser cet objectif, nous agissons comme médiateur entre les propriétaires et les ménages à revenus 

modestes. Nous maintenons, réintroduisons ou créons, dans le circuit locatif, un maximum de logements 

des secteurs publics et privés.

Nous gérons des logements du secteur public et privé dont la majorité provient de propriétaires privés. 

Les logements que nous prenons en gestion ont l’obligation de répondre aux critères de sécurité et de 

salubrité de la Région Wallonne.

QUE POUVONS-NOUS VOUS APPORTER ?

VOUS ETES LOCATAIRE : Tout ménage à revenu précaire ou modeste peut s’adresser à l’AIS pour constituer 

un dossier de candidature au logement. Deux conditions doivent être remplies : ne pas être plein 

propriétaire ou usufruitier d’un immeuble et ne pas dépasser un certain plafond de revenus. 

Les formulaires de demandes de logement peuvent être obtenus au bureau de l’AIS (éventuellement 

par mail à l’adresse suivante : ais.sudhainaut@gmail.com). 

VOUS ETES PROPRIETAIRE : 

Vous possédez un bien à louer ? 

Vous cherchez la sécurité d’un loyer garanti ?

Vous désirez être déchargé des soucis de gestion ?

Ce bien nécessite éventuellement des travaux ?

L’Agence Immobilière Sociale du Sud-Hainaut 

Vous garantit par contrat : Le payement régulier des loyers.

 La couverture des vides locatifs.

 Un état des lieux d’entrée.

 La remise en état du logement conformément à l’état des lieux initial en 

tenant compte de l’usure normale et de la vétusté.

Assure pour vous : la rédaction des baux, des états de lieux, la réclamation des impayés auprès des 

locataires avec l’assurance de recevoir le loyer mensuel.

L’AIS propose en outre diverses formules d’aides fi nancières, aux propriétaires d’immeubles, qui doivent 

entreprendre des travaux afi n de réhabiliter, restructurer leurs biens. L’objectif poursuivi étant de pouvoir 

proposer des logements qui répondent aux normes de salubrité et de sécurité.

Autres avantages : exonération du précompte immobilier et vous échappez à la taxe communale sur les 

logements inoccupés.

POUR NOUS JOINDRE : Tél : 060/21.97.11 ou ais.sudhainaut@gmail.com

Réjane BEUCKEN – Frédéric DHAENE pour l’AIS du Sud-Hainaut
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C.P.A.S MMMOOOMMMIIIGGGNNNIIIEEESSS   
     

Service social 

 Permanences : le lundi 
 le mercredi de 9h00 à 11h30 
   le vendredi 

 Les mardis et jeudis le service social travaille à bureau fermé. 
 Numéro de téléphone  pour tout renseignement    accueil : 060/51.04.30  

 

Transport social : 

Ce service est réservé aux personnes valides et autonomes. 
 Du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30. (Sur demande, possibilité hors horaire selon 

disponibilité, uniquement pour rendez-vous médicaux).  
 Réservation faite au CPAS au N° 060/51.04.30, (dans les plus brefs délais). 

ATTENTION : Pour toute réservation qui n’aura pas été annulée, au plus tard la veille du 
transport prévu, un forfait de 5,00 € sera facturé au client. 

 

Aides Ménagères : 

 Le service d’aides ménagères est proposé à toutes personnes ne sachant plus assumer les 
tâches du ménage soit ponctuellement, soit définitivement. Tarif horaire: 5,25 €. 

 

Les repas à domicile : 

 Des repas chauds sont livrés du lundi au samedi et le repas du dimanche à réchauffer au 
prix de 6,12 €.   

 

Permanence insertion socioprofessionnelle : 

 Les mardis de 13h00 à 16h00 pour les bénéficiaires du Revenu d’intégration et pour les 
chômeurs en Plan d’Accompagnement Chômage en difficultés.  (CV, lettre de 
motivation, recherche d’emploi, de formation,…) 

 Cette permanence se fait dans les bâtiments du Plan de Cohésion Sociale (PCS), Rue de 
la Gendarmerie, 1 à Momignies. 

Service de Médiation de dettes : 

 Tous les lundis de 13h00 à 15h30 ou sur rendez-vous.  

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter : 
PECHEUR B. au 060 /51.04.49 ou 0470/62.51.71. 
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CAJAC :  

Commission de l’Aide 
Juridique de 
l’arrondissement de 
Charleroi. 

 

SERVICE D’AIDE JURIDIQUE 
DE PREMIERE LIGNE. 

Un avocat assure une 
permanence au CPAS deux 
vendredis par mois de 13h30 
à 15h00. 

 

 
 

Logement social : 

Il existe sur notre Commune des logements sociaux 
appartenant à la S.C.R.L. « NOTRE MAISON ». 
 
Si vous souhaitez obtenir le formulaire de demande de 
logement social vous pouvez : 
 Soit le demander à la S.C.R.L « NOTRE MAISON » 

Boulevard Tirou, 167 à 6000 CHARLEROI (071/31.77.60) ; 
 Soit contacter l’assistante sociale de la S.C.R.L 

« NOTRE MAISON », Madame LAVRY au 071/31.89.83 
 Soit vous adresser aux  assistants sociaux  du CPAS. 

               
ATTENTION, il est très important de renouveler votre 
demande au 1er janvier de chaque année afin que 
votre candidature reste valable. 

 

Allocation de chauffage : 

Du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016 

A. LES PERMANENCES 

    
 

       
 
Pour tout renseignement, veuillez téléphoner au 060/51.04.30 

 
 
 

Avez-vous droit à une allocation de chauffage ? 

Numéro d’appel gratuit : 0800/90 929 

Allocation handicap : 
 

Permanence :  
le jeudi de 9h00 à 11h00 

Personnes de contact : 
DELCINE C. :  060/51.04.32 
LAMBLOT M-D. :  060/51.04.34
  

Le compteur à budget : 
Rechargements : lundi, mercredi, vendredi de 9H00 à 
11H30 
REMARQUE : les chargements ne sont effectués qu’avec 
une carte Bancontact, (PROTON n’est plus possible). 
ATTENTION : pensez à vous munir de votre code de 
référence à 13 chiffres commençant par 139.......... (Votre 
carte doit avoir été activée à l’AIESH auparavant) 

Les permanences sont assurées le lundi, mercredi et vendredi de 13h30 à 15h30 auprès du 
CPAS de votre commune.
Attention, les permanences seront supprimées à la date suivante : lundi 26/12/2016

23



B. QUI A DROIT ? 

1ère catégorie : les personnes ayant droit à une intervention majorée de l’assurance maladie 
invalidité (les BIM, OMNIO).   

Pour savoir si vous êtes dans les conditions, il vous suffit de vous adresser à votre mutuelle. 
 
2ème catégorie : les personnes à faibles revenus.  
Le ménage dont le montant des revenus annuels bruts imposables est inférieur ou égal à 
17.649,88 €, majoré de 3.267,47 € par personne à charge* (nouveaux montants au 1er juin 2016).  
Le revenu cadastral non indexé (X3) des biens immobiliers autres que l’habitation du ménage est 
pris en compte. 
 
3ème catégorie : les personnes surendettées. 
Les personnes qui bénéficient d’une médiation de dettes ou d’un règlement collectif de dettes 
conformément à la loi relative au crédit à la consommation et qui sont dans l’incapacité de 
payer leur facture de chauffage. 
 
* Par personne à charge on entend un membre de la famille qui dispose de revenus annuels nets 
inférieurs à 2.990 € (à l’exclusion des allocations familiales et des pensions alimentaires pour 
enfant). 

 
Une allocation minimum de 210 € est accordée pour 1500 l ou pour le forfait pompe. 

C. LES TYPES DE CHAUFFAGE 

 Le gaz propane en vrac. 
 Le gasoil de chauffage en vrac. 
 Le pétrole lampant (c) en vrac. 
 Le gasoil de chauffage à la pompe. 
 Le pétrole lampant (c) à la pompe. 

 
D. LES DOCUMENTS A FOURNIR  

 La facture (attention, celle-ci sera présentée au CPAS dans les 60 jours de la livraison). 
 Votre carte d’identité. 
 Pour la 2ème catégorie la preuve des revenus du ménage (le plus récent avertissement-

extrait de rôle, le dernier compte individuel, la dernière fiche fiscale chômage, la dernière 
fiche fiscale pension, les plus récentes fiches de salaire, la plus récente attestation 
d’allocation sociale prévue, ...) 

 Pour la 3ème catégorie (personnes surendettées) la décision d’admissibilité du règlement 
collectif de dettes ou une attestation de la personne qui effectue la médiation de dettes et 
la preuve que la facture est bien acquittée. 

 
Françoise GENOVA        Fabienne BROUSMICHE 
Directrice Générale        Présidente CPAS 
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      Ouverture le 1er décembre 

dans un bâtiment du CPAS entièrement rénové d’un   

  CO-ACCUEIL 
  en collaboration avec « Les Petits Pas de la Botte » et l’ONE. 
 

Accueil de vos bambins de 0 à 3 ans par des gardiennes agréées 

 

 

 

 

 

Derniers coups de pelles de nos ouvriers communaux 

 

 

 

 

 

 

Adresse : Place de la Gare, 5 à Momignies 

Contacts : Petits Pas de la Botte au 060/51.49.09 

 

Pour le Centre Public d’Action Sociale, 

La Directrice Générale                La Présidente  

GENOVA F.                  BROUSMICHE F. 
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                           Pour la rentrée de Janvier 

A l’Espace Public Numérique MomiClic Chaussée de Chimay 3/A 6591 Macon 

 
Pour adultes et seniors initiés 

un groupe le mardi et un groupe le jeudi 

 Comment créer une affiche :   
les mardis 17 et 24 janvier : de 14h30 à 16h30 
 

 Multimédias internet : Youtube, Auvio, 
radios,… : les mardis 7, 14 et 21 février de 14h30 à 
16h30 
 

 Facebook :  
Paramétrer et protéger  son compte : les mardis 7, 
14, 21 et 28 mars de 14h30 à 16h30 

 

 

Pour tous 
Les lundis 16h30-18h30 

et/ou les jeudis 9h30-12h00  
 

 Accès libre 
 

Tarifs : Habitants de la commune : 
1€/heure, extérieurs : 1,50 €/heure. 

 

Pour les enfants 
à partir de 2 ans et demi jusqu’à 12 ans 
Les mercredis après-midi à raison de 1 

mercredi sur 2 de 15h30 à 17h 
 

 Accueil Temps Libre 

Pour les demandeurs d’emploi 

Les lundis 16h30-18h30 et/ou les jeudis 9h30-12h00  

 Vos premiers pas avec l’ordinateur, Internet et le courrier électronique – 8h 
 Pour aller plus loin avec l’ordinateur et Internet, initiation au traitement de texte – 16h 
 Perfectionnement traitement de texte et initiation au tableur – 24h 
 Recherche d’emploi à l’aide d’internet – 7h (en collaboration avec TechnofuturTic) 

Attestation de compétences reconnue par la Région Wallonne. Parcours individualisé 

 

Infos et inscriptions :  

Desorbay Christophe, coordinateur - animateur MomiClic – momiclic@gmail.com 

Ou GSM : 0494/50.84.83 du lundi au vendredi de 8h30 à 17h00 

 
Pour les adultes et seniors débutants 

 Initiation ordi et internet pratique pour les seniors débutants.  
Pas de pré-requis, juste votre bonne humeur.  
Les lundis de 14h30 à 16h30 à partir du 16 janvier (10 séances) 
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ACCUEIL EXTRASCOLAIRE (A.T.L.) 
COMMUNAL

Momimômes, le répertoire des activités culturelles et sportives pour les enfants de 2,5 à 12 ans sur l’entité 
communale est enfi n bouclé.

Lors de la Commission Communale de l’Accueil (C.C.A.) du 29 septembre 2016, les membres de cette 
Commission ont marqué leur accord pour ne pas relancer le premier appel d’off re concernant l’impression 
du répertoire, resté sans réponse.

L’option – moins onéreuse – de l’insérer dans un feuillet détachable au centre du périodique communal 
« A travers nos villages » a été retenue. Dans le même temps, Momimômes alimentera la page WEB ATL 
du site communal permettant ainsi une mise à jour plus régulière des données. Outil d’information 
accessible et disponible à tous, il permet de mettre en évidence les possiblités off ertes dans notre entité 
rurale en termes d’animations.

Le coordinateur A.T.L. remercie toutes les associations qui ont collaboré à ce premier recensement.

Il revient également sur les succès rencontrés par deux manifestations qui se sont déroulées en 
octobre 2016 sur la commune à savoir le module BAMBAM de l’ONE (Bien-être, Alimentation, Mouvement) 
au Kursaal et Place aux enfants au Plan de Cohésion Sociale. Ces réussites sont le fruit d’un long et effi  cace 
travail en partenariat qui montre toute l’importance de s’associer aujourd’hui pour avancer. Que toutes 
les personnes qui ont contribué à ces riches journées soient ici vivement remerciées.

Pour clôturer cet article, le coordinateur lance un nouvel appel aux futur(e)s accueillant(e)s 
extrascolaires pour constituer « une réserve » dans la prise en charge des enfants matins et soirs 
dans les diff érents espaces d’accueil des écoles de l’entité.

VOUS AIMEZ TRAVAILLER AVEC DES ENFANTS ?

VOUS SOUHAITEZ ENTRER DANS LE MONDE SCOLAIRE ?

VOUS DISPOSEZ DE TEMPS LIBRE ?

 S’occuper d’enfants ne s’improvise pas, la fonction d’accueillant(e) est un véritable métier.

VOUS SOUHAITEZ VOUS FORMER ? ALORS INFORMEZ-VOUS !

… LE COORDINATEUR A.T.L. ORGANISE DES FORMATIONS RECONNUES PAR L’ONE…

 ENTIEREMENT GRATUITES POUR LES PARTICIPANT(E)S.

PRENEZ CONTACT AVEC LUI… Pour toute information complémentaire, vous pouvez le joindre au 
Plan de Cohésion Sociale (P.C.S.) rue de la Gendarmerie,1 à 6590 MOMIGNIES ou téléphoner aux 
060/21.02.62. 0472/80.76.49. ou encore par mail : yves.slos@gmail.com

MERCI POUR VOTRE ATTENTION.

YVES SLOS

Coordinateur Accueil Temps Libre
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Quand ? Les mardis et jeudis de 16h à 18h, sauf congés scolaires et jours fériés. 

Où ? Au Plan de Cohésion Sociale de Momignies (Rue de la Gendarmerie, 1). 

Participation ? 1€ par jour 

Eventuel transport  

disponible en fonction de la  

demande 

Pour plus d’information :   060/21.02.60  ou   pcsmomignies@gmail.com 

Vos enfants  rencontrent des difficultés au niveau des devoirs ?  

Une aide est possible à l’école des devoirs de Momignies. 

Un cadre convivial avec des bénévoles qualifiés et disponibles afin  

d’accompagner au mieux vos enfants. 

L’école des devoirs est  un lieu d’accueil pour les élèves de  

la 1ère à la 6ème primaire. 

Programme de l’école des devoirs :  
Le goûter, les devoirs, des activités diverses. 

 

/!\ L’entrée à l’école des devoirs doit se faire en collaboration avec  

la direction et l’enseignant de l’enfant.  

Notre projet d’école des devoirs foncƟonne bien 
mais nous avons besoin de bénévoles pour l’aide aux 

devoirs ! N’hésitez pas à nous contacter pour plus 
d’informaƟon. 



Accueil du  
mercredi après-midi            

 

Le mercredi après-midi est un lieu d’accueil pour les jeunes de 10 à 18 ans. 

L’accueil se déroule tous les mercredis de 13h30 à 16h30, sauf congés scolaires 
et jours fériés. 

Nous proposons différentes activités pour les jeunes (Halloween, piscine, 
bowling, activités manuelles et culinaire,…). 

Les jeunes sont encadrés par une équipe d’éducateurs. 

 

 

Pour plus de renseignement : 
Plan de Cohésion Sociale de Momignies 

Rue de la Gendarmerie, 1 – 6590 MOMIGNIES 

060/21.02.60 – 060/21.02.61 

pcsmomignies@gmail.com 

 

Samedi 21 janvier 2017 
Grand-Place 21 - 6590 MOMIGNIES 

Venez chercher ce dont vous avez besoin !  

Vêtements (pour tous et toutes tailles),  
accessoires (bonnets, chaussures, ceintures, …) ,  

jeux et livres pour enfants. 



SSamedi 21 janvier 2017 
Grand-Place 21 - 6590 MOMIGNIES 

Venez chercher ce dont vous avez besoin !  

Vêtements (pour tous et toutes tailles),  
accessoires (bonnets, chaussures, ceintures, …) ,  

jeux et livres pour enfants. 

      

    060/21.02.60 

C’est une super occasion de 
s’habiller sans se ruiner ! 

ASBL Momignies mon village 

2 ème  EDITION ! 



Noces d’or, de diamant, 
de brillant 2017

MACON le 25 juin 2017
DUMONT Jules et JORDAN Georgette 27/04/1957

LABIOIT Albert et HANNECART Marie-Thérèse 14/01/1967

HANNECART Raymond et BORNIER Bernadette 18/03/1967

BERGER Maurice et CHARLIER Marianne 09/12/1967

MOMIGNIES le 2 juillet 2017
FOCKEDEY Rogerius et GOLSTEYN Helena 27/08/1952

ROBIN Jacques et MARCHAL Marie-Louise 01/04/1957

DEFLORENNE Gérard et GUISLAIN Simone 04/05/1957

RAIWET Germain et VANDENBOSSCHE Clara 17/08/1957

DEILHES Jacques et HALLIER Denise 13/05/1967

LAPORTE Jean-Marie et COQUERET-GUILLAIN Rita 10/06/1967

CURRI Giovanni et SIMONETTI Pasqua 17/07/1967

DRESSE Jean-Claude et DAWID Krystina 12/08/1967

DAMAS Justin et DUPONT Marthe 19/08/1967

DUJARDIN Raymond et POMPORTE Danielle 14/10/1967

BUSET Bernard et SPLINGARD Jacqueline 09/12/1967

MONCEAU-IMBRECHIES le 16 juillet 2017
THONET Jacques et ROUSSEAU Ghislaine 23/02/1952

MACQUENOISE le 23 juillet 2017
VAESSEN Jean et DARDENNE Marie-Paule 15/05/1967

VANDENDORPE José et ANNENDIJCK Judith 04/10/1967

VAN HAVERBEKE Gérard et MASSCHELEIN Marcella 20/10/1967

BEAUWELZ le 30 juillet 2017
DARDENNE Pierre et BUISSET Marie-Thérèse 27/03/1967

PESTIAUX Jacques et DESCHAMPS Nicole 01/04/1967

FORGE-PHILIPPE le 15 août 2017

SELOIGNES le 20 août 2017
D’HULSTER André et CLOSET Odette 25/04/1957

PONCELET Jean-Pierre et BACHELART Thérèse 08/07/1967

BOURGUIGNON Michel et DOCQUIER Viviane 14/08/1967

HENNAUT Gaston et WALLAERT Rita 16/09/1967
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Nos doyennes et doyens à l’honneur
PREMIER TRIMESTRES 2017

Le Collège communal de se fera un plaisir d’honorer, lors de leur anniversaire, les personnes suivantes :

Madame HULOT Alphonsine, de Momignies, veuve de BULTOT Eugène, aura 94 ans le 9 janvier.

Madame CROWET Nelly, de Seloignes, veuve de PONCELET Paul, aura 95 ans le 10 janvier.

Monsieur THOMAS Pierre, de Beauwelz, époux de DANIEL Francine, aura 91 ans le 19 janvier.

Madame GALLET Madeleine, de Momignies, veuve de DELCHAMBRE Robert, aura 90 ans le 2 février.

Monsieur SALMON Albert, de Momignies, veuf de ENGLEBERT Maria, aura 93 ans le 5 février.

Madame VIGNOBLE Yvette, de Momignies, aura 92 ans le 18 février.

Madame JACQUES Renée, de Seloignes, aura 96 ans le 20 février.

Madame DELABYE Léona, de Momignies, veuve de NACHBAUER Louis, aura 93 ans le 9 mars.

Madame BARRIS Jeannine, de Seloignes, veuve de DORTU Ferdinand, aura 92 ans le 10 mars.

Monsieur DEBUT Hector, de Seloignes, époux de DANVOY Micheline, aura 91 ans le 18 mars.

Madame BOURGUIGNON Madeleine, de Momignies, veuve de CHAVET Joseph, aura 91 ans 
le 24 mars.
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Service Population et État Civil

NAISSANCES
STOUPY Charles né le 24 juin 2016 de Momignies

LAHBIB Naïs née le 30 juin 2016 de Seloignes

DEGRANDE Owen né le 3 juillet 2016 de Seloignes

SCHILARDI Célio né le 11 juillet 2016 de Seloignes

VANDER BEKEN Alexy né le 18 juillet 2016 de Macon

FRANSSEN Elyne née le 20 juillet 2016 de Macon

DESTRES Markan né le 20 juillet 2016 de Macquenoise

FISSIAUX BOUILLON Tao né le 24 juillet 2016 de Momignies

RANDOUX Alice née le 29 juillet 2016 de Momignies

COSTER Emmy née le 29 juillet 2016 de Macon

GAILLY Clarisse née le 11 août 2016 de Seloignes

LALOT Célio et Clélia nés le 12 août 206 de Momignies

FOURREZ Ethan né le 20 août 2016 de Seloignes

ROUFFAER Liam né le 27 août 2016 de Forge-Philippe

DUPUIS Kenzo né le 1er septembre 2016 de Momignies

REVELART Elliot né le 5 septembre 2016 de Momignies

BRASSART Danaé née le 26 septembre 2016 de Macon

WAGEMANS Juliette née le 28 septembre 2016 de Momignies

VAN BASTELAERE Nina née le 29 septembre 2016 de Momignies

DUFOUR Charlotte née le 5 octobre 2016 de Seloignes

LABY Celestin né le 13 octobre de Seloignes 

MARIAGES
RAIWET Benoît et FONDU Déborah, domiciliés à Momignies, mariés le 09.07.2016.

POIDLINS Michael et SOBRY Martine, domiciliés à Seloignes, mariés le 23.07.2016.

BILLION Kristof et VANDAMME Katrien, domiciliés à Forge-Philippe, mariés le 27.08.2016.

MAES Xavier et CROWEZ Béatrice, domiciliés à Beauwelz, mariés le 10.09.2016.

DONNERS Eric et WALLÉE Marie-Rose, domiciliés à Seloignes, mariés le 17.09.2016.

EGEDY Victor et BRY Céline, domiciliés à Beauwelz, mariés le 08.10.2016

CALLENS Eric et DEMALSY Isabelle, domiciliés à Seloignes, mariés le 19.11.2016
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DÉCÈS 
MEYDIEU Bruno, âgé de 49 ans, domicilié à Momignies et y décédé le 28.06.2016.

PÉTRISOT Alain, âgé de 52 ans, domicilié à Beauwelz, et y décédé le 29.06.2016.

KEULERS Germaine, âgée de 99 ans, domiciliée à Monceau-Imbrechies et y décédée le 30.06.2016

RAIWET Roberta, âgée de 85 ans, épouse de PAUQUET Albert, domiciliée à Macquenoise et 
y décédée le 01.07.2016.

SIEBENBOUR Roger, âgé de 84 ans, époux de NEYMAN Anne, domicilié à Momignies et décédé 
à Chimay le 05.07.2016.

HANNECART Renée, âgée de 87 ans, veuve de BRIHAYE Ephrem, domiciliée à Macon et décédée 
à Chimay le 06.07.2016

VAN DE STEENE Marie-Madeleine, âgée de 88 ans, veuve de DELSAUX Roger, domiciliée 
à Momignies et y décédée le 15.07.2016

FRÉDÉRICK Elisabeth, âgée de 88 ans, veuve de COLLET Daniel, domiciliée à Macquenoise et décédée 
à Chimay, le 15.07.2016

THIROUX Roger, âgé de 72 ans, domicilié à Momignies et décédé à Chimay le 12.08.2016

DELCHAMBRE André, âge de 71 ans, époux de DELAIRE Eliane, domicilié à Momignies et décédé 
à Yvoir, le 19.08.2016

DELCHAMBRE Patric, âgé de 51 ans, domicilié à Momignies et décédé à Chimay le 06.09.2016

CUSCHIERI Michel, âgé de 59 ans, veuf de BIARD Magali, domicilié à Momignies et décédé à Chimay 
le 22.09.2016

FOSTIER Jeanne-Marie, âgée de 81 ans, épouse de GRYMONPREZ Michel, domiciliée à Momignies 
et y décédée le 04.10.2016

RAIWET Noël, âgé de 75 ans, époux de ZINGLE Arlette, domicilié à Momignies et décédé à Chimay 
le 06.10.2016

DERVYN Camille, âgé de 68 ans, époux de MACQ Claudette, domicilié à Momignies et décédé 
à Namur le 07.10.2016

DE CLOE Pieter, âgé de 63 ans, époux de MUIJEN Maria, domicilié à Momignies et décédé à Chimay 
le 07.10.2016

NAVEZ Simone, âgée de 81 ans, veuve de DEPIENNE Jacques, domiciliée à Seloignes et décédée 
à Chimay le 12.10.2016

MAIRESSE Caroline, âgée de 18 ans et sa fi lle, STREEL Giulia, âgée de 3 mois, domiciliées à Macon 
et décédées à Beaumont le 13.10.2016

VANDECASTELLE Roger, âgé de 86 ans, époux de GOBLET Isabelle, domicilié à Momignies 
et y décédé le 03.11.2016
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Carte d’identité électronique

Arrêté ministériel du 15 mars 2013 fi xant le tarif des rétributions des communes pour la délivrance des 
cartes d’identité électroniques, des documents d’identité électroniques pour enfants belges de moins de 
douze ans et des cartes et des documents de séjour délivrés à des ressortissants étrangers, dont l’annexe 
a été modifi ée par arrêté ministériel du 27 mars 2013 (M.B. du 21 et 29 mars 2013).

En application de l’article 2 de l’arrêté ministériel susvisé, le tarif des rétributions est automatiquement 
revu chaque année au 1er janvier, à partir du 1er janvier 2014.

En conséquence, le nouveau tarif applicable pour la Commune de Momignies à partir du 1er janvier 2017 
est le suivant :

eID Kids-ID
Carte électronique 

pour étrangers
Cartes biométriques 

ressortissants pays tiers

21€ 7€ 21€ 25€
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Téléphones utiles

ADMINISTRATION COMMUNALE : 060/51.11.11. FAX : 060/51.28.76

 – SERVICES TRAVAUX : 

 – GARAGE COMMUNAL : 060/51.24.85 – 060/51.17.74

 – CONTREMAITRE : 060/51.32.08

 – PARC A CONTENEURS : 060/51.17.38 FAX : 060/51.17.38

 C.P.A.S. :  060/51.04.30 FAX : 060/51.27.30

 TAXI SOCIAL (CPAS) : 060/51.04.30

 CENTRE CULTUREL LOCAL : 060/51.24.60 FAX : 060/51.31.13

 AGENCE LOCALE POUR L’EMPLOI : 060/51.11.11

BIBLIOTHEQUE DE MOMIGNIES : 0478/88.05.62

    0498/03.58.36

PAROISSE DE MOMIGNIES : 060/51.45.09

    paroissedemomignies@hotmail.fr

POLICE ZONALE : MOMIGNIES : 060/41.40.30 FAX : 060/41.40.49

     zp5334.poste.momignies@gmail.com

    CHIMAY : 060/21.06.40

    URGENT : 101 – 112 (GSM)

DOCTEURS : DEGAUQUIER Charles : 060/51.19.24

   HARDY Pol : 060/51.25.80

   PETRE Freddy : 060/51.10.80

   MORELLE Valérie : 060/41.28.02

   GILLIAUX Philippe (Gynécologue) : 060/51.10.70

   HOSTIER Gilberte (Gynécologue) : 060/51.26.95

CENTRE DE SANTE DES FAGNES : 060/21.88.11

 Urgences Centre de Santé des Fagnes : 060/21.88.00

 CENTRE MEDICAL : 060/45.91.91 – garde : 1733

 URGENCES : SERVICE MEDICAL : 112

    POMPIERS : 112

 Pour les personnes sourdes, malentendantes et 

 Handicapées de la parole, système d’urgences  FAX : 112

 AMBULANCE (pompiers) – SAMU : 112 

 ASSIST (transports médico-sanitaires) : 0472/08.47.96
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 CROIX ROUGE AMBULANCE : 105

 MAISON DE LA CROIX-ROUGE : 060/21.54.48

 Permanence 24h/24h et 7/7 : 060/21.94.80

 CENTRE ANTI-POISON : 070/24.52.45

 CROIX JAUNE ET BLANCHE : 071/59.96.66

 ASSOCIATION DES SOINS PALLIATIFS : 060/21.14.84

 SAGE-FEMME CURRI Kathia : 0473/68.95.86

INFIRMIERES : CONSTANT-VAN VYNCKT Cécile : 060/51.20.99

   VANDENBOSSCHE Séverine : 060/21.56.79

   MACQ Elodie : 0499/12.52.77

   LEGROS Fabienne : 0476/25.57.85

   DESHORME Sophie : 0476/69.10.54

   BONTEMPS Brigitte : 0475/27.40.08

   SCOHY Sophie : 0496/30.81.74

   HARDY Monique : 060/51.17.95

   CURRI Kathia : 060/51.17.95 – 0473/68.95.86

   BROUSMICHE Fabienne : 0475/51.66.49

   VANHOVE Linda : 0494/79.79.31

   LAMBLOT Constance : 0475/30.57.86

   WATREMEZ Laetitia : 0470/55.22.10

   LAUDELOUT Sabine : 0491/37.05.49

PHARMACIENS : MONIN François : 060/51.10.58

    PHARMACIE GAYE : 060/51.11.17

    MAGOTTEAUX Martine : 060/51.22.00

KINESITHERAPEUTES : BOUILLET Christian : 060/51.19.20

    MICHAUX Marie-Christine : 060/51.15.38

DENTISTE :  FAGNART Martine : 060/51.28.36

PEDICURES :  LAMARD Katia : 060/51.12.80

    RIEZ Géraldine : 0479/52.58.42

    DUFRASNE-SCULFORT Béatrice : 060/51.15.50

COORDINATION DE SOINS A DOMICILE ADRF : 060/51.10.11

LA PILERIE :  060/51.35.51 Fax : 060/51.35.52

      064/21.12.27

RESIDENCE LE LIBERTY : 060/51.25.79
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RESIDENCE LE CHALON : 060/21.43.75 

VETERINAIRES : BRUMAGNE Henry : 060/51.23.10

    FEVRIER Cédric : 0495/54.81.79

    ROMBAUX Philippe 

    et RENAUX Anne-Catherine : 060/51.27.09

CLOS D’EQUARRISSAGE : 053/64.03.11 – 053/64.02.11 – 053/64.02.34

S.W.D.E. :  087/87.87.87

A.I.E.S.H. :  060/41.22.08 – 060/41.10.10

T.E.C. :   CHARLEROI : 071/23.41.11 

      071/23.41.66

    CHIMAY : 060/21.12.33

A.I.S (Agence Immobilière Sociale du SUD-HAINAUT) : 060/21.97.11 – ais.sudhainaut@gmail.com

ASBL Les Petits Pas de la Botte, service d’accueillantes conventionnées
   33 Grand rue – 6470 Rance 060/51.49.09 – infoppb@skynet.be

MAISON DE L’EMPLOI (ex FOREM) : 060/45.95.70

MOBILESEM : 0800 15230

POSTE DE MOMIGNIES : 022/01.23.45

  Ouverture : lundi, mercredi et vendredi de 14h15 à 17h00, mardi et jeudi de 14h15 à 18h00.

M

DDDRRRIIINNNKKK---MMMAAARRRKKKEEETTT

Rue du Gahy 1a   •   6590 Momignies
Gsm 00.32(0)472/72.16.80

Tous les jours de 9h30 à 19h00
Fermé le mercredi

Ouvert dimanche matin

Anciennement Bernard Delchambre
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Vidange de fosses septiques
Stations d’épuration - Citernes à eau
Dégraisseurs... Débouchages divers...

Inspection par caméra

Pol-Henri
DORVILLERS

Rue de la Quarantaine 13
6590 MOMIGNIES Tél. 00.32(0)60/51.17.09
Gsm 00.32(0)494/85.26.70 • 00.32(0)497/39.51.55

Agréé par la Région Wallonne

Organisations – Avis important 
Les personnes ou associations qui souhaitent organiser une activité (marche, 

VTT, jeu de boules, soirée, brocante, …) doivent transmettre une demande 

d’autorisation à l’Administration Communale de Momignies, au moins deux 

mois avant l’activité.

Un document de sécurité (disponible sur le site ou à la Commune) doit être 

complété et transmis à l’Administration communale. Ce document sera envoyé 

à la zone de secours, pour avis. 

Pour les marches et VTT, les organisateurs doivent indiquer les parcours précis 

sur une carte. Pour le passage dans les bois, une demande doit être également 

envoyée au S.P.W., Département Nature et Forêts, Cantonnement de Chimay.

Dans la demande d’autorisation, les organisateurs devront préciser si des 

barrières et une signalisation ou des mesures de sécurité sont nécessaires.
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PLAN DE COHESION SOCIALE (P.C.S.)

Adresse : Rue de la Gendarmerie, 1 – 6590 Momignies

Téléphone : 060/21.02.60 ou 060/21.02.61

GSM : 0475/69.68.70

Mail : pcsmomignies@gmail.com 

Site web : www.momignies.be 

Contact(s) :  SANDRARD MICHELE – Responsable de projet.

BERTRAND MEGANE – Educatrice.

SOBRY MARTINE – Animatrice.

Horaire : du lundi au vendredi de 8h00 à 16h30.

Public : Tout public.

Description de l’activité : Ecole de devoirs : élèves de primaire tous 

les mardis et les jeudis de 16h00 à 18h00. 

Accueil de jeunes de 10 à 18 ans tous les mercredis de 13h30 

à 16h30, excepté les congés scolaires.

Conseil Communal des enfants : réunion un mercredi par mois.

Logo : 

CENTRE CULTUREL LOCAL ASBL EN THIERACHE

Adresse : Route de Macon, 5 – 6590 Momignies 

Téléphone : 060/51.24.60 

GSM : 0498/75.60.22 

Mail : centre.culturel.momignies@skynet.be ou culturemomignies@

gmail.com 

Site web : www.culturemomignies.be 

Contact(s) :  MASAY MICHELINE – Animatrice-Directrice. 

GHISLAIN CHRISTINE – Animatrice. 

CONSTANT CORENTIN – Régisseur. 

Horaire : du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h00. 

Public : Tout public.

Description de l’activité : Activités d’expression, de loisirs, de 

détente, de réfl exion…

Expositions, animations liées à l’environnement, à la mémoire 

collective, au patrimoine, stages, …

Chaque mercredi, excepté congés scolaires pour enfants de 7 à 12 ans :

Atelier Théâtre de 15h30 à 17h00, atelier Dessin chaque de 14h00 

à 15h30. Organisés en collaboration avec Hainaut Culture Tourisme 

et le Secteur Education Permanente et Jeunesse.

Atelier d’éveil à l’anglais chaque lundi de 16h45 à 17h45, excepté les 

congés scolaires, pour enfants de 6 à 12 ans, en collaboration avec 

l’ASBL Bouillons de Cultures à Macon salle Familia.

Logo : 

ESPACE PUBLIC NUMERIQUE-MOMICLIC

Adresse : Chaussée de Chimay, 3/A 

Téléphone : 

GSM : 0494/50.84.83 

Mail : momiclic@gmail.com 

Site web : http://www.momignies.be/loisirs/culture/espace-public-

numerique-momiclic 

Contact(s) : DESORBAY CHRISTOPHE – Coordinateur-Formateur. 

Horaire : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h00

Public : Tout public 

Description de l’activité : Animations informatique à la demande 

(classes, ATL, PCS, Place aux enfants, Centre de vacances,…) 

Logo : 

BIBLIOTHEQUE COMMUNALE

Adresse : Grand-Place, 3 – 6590 Momignies

Téléphone : 060/51.49.40 

GSM : 0478/88.05.62 ou 0498/03.58.36

Mail : info@bibliomomignies.be ou claudine.berhin@skynet.be 

Site web : www.bibliomomignies.be 

Contact(s) : BERHIN CLAUDINE – Bibliothécaire en titre. 

Horaire : mercredi de 14h00 à 16h00, jeudi de 17h00 à 19h00, jeudi 

matin et après-midi : pour les classes, sur rendez-vous.

Public : Tout public 

Description de l’activité : 

Prêt gratuit de livres documentaires, romans, etc … 

Animations (ponctuelles) avec les enfants

Accueil des classes maternelles et primaires.

Logo : 

ACADEMIE DE MUSIQUE ET DE DANSE 

DE LA BOTTE DU HAINAUT

Adresse : Grand-Rue, 51/A – 6470 Rance 

Téléphone : 060/41.23.57 

GSM : 0475/28.30.71

Mail : academiebh@ecoles.cfwb.be 

Site web : www.academiebh.be 

Contact(s) : COPPENS JACKY – Directeur. 

Horaire et lieu : mardi Kursaal 16h20-18h00

mercredi salle de Beauwelz 13h30-14h20 

vendredi école de Macquenoise 15h30-17h10

vendredi Kursaal 15h30-18h50 

Public : À partir de 5 ans (éveil musical à 5 et 6 ans, solfège à partir 

de 7 ans, 1er niveau)

À partir de 7 ans chœur (chant et comédie musicale)

À partir de 8 ans danse jazz

À partir de 8 ans formation musicale piano (avec solfège dans une 

autre antenne)

Description de l’activité : Pratique de la musique et de la danse

Logo : 

ASBL LES PETITS PAS DE LA BOTTE

Adresse : Grand-Rue, 33 – 6470 Rance 

Téléphone : 060/51.49.09 

GSM : 0474/52.35.17 

Mail : infoppb@skynet.be 

Site web : www.lespetitspasdelabotte.be 

Contact(s) : OVARI ISABELLE – Directrice. 

Horaire : Tous les jours ouvrables entre 8h30 et 17h00.

Public : enfants de 0 à 3 ans 

Description de l’activité : accueil d’enfants de 0 à 3 ans permettant 

aux parents de répondre à leurs responsabilités professionnelles 

(travail, recherche d’emploi, engagements sociaux…).

L’accueil des enfants se déroule dans un cadre familial avec la 

certitude que l’enfant sera accueilli par une personne compétente 

qui développera pour lui un accueil sur mesure.

Logo : 



A.M.O. OXYJEUNE

Adresse : Grand-Rue, 116 – 6470 Rance 

Téléphone : 060/41.22.53 

GSM : 0475/56.22.99 

Fax : 060/41.26.00

Mail : vcouture@oxyjeune.be ou equipe@oxyjeune.be 

Site web : www.oxyjeune.be 

Contact(s) : COUTURE VÉRONIQUE – Directrice. 

Horaire : Heures d’ouvertures du service de 9h00 à 17h00

Permanence téléphonique chaque matin et permanence sociale le 

mardi, mercredi et vendredi de 13h30 à 17h00. 

Public : Jeunes jusque 18 ans et leur famille

Description de l’activité : Service d’Aide en Milieu Ouvert (AMO) qui 

a pour activité l’aide préventive au bénéfi ce des jeunes de 0 à 18 ans, 

dans leur milieu de vie.

L’aide est gratuite, confi dentielle et l’intervention se fait 

uniquement à la demande du jeune/et ou sa famille. Les diff érents 

types de demande sont par exemple : 

Le jeune qui a besoin d’une information, une aide ou qui éprouve une 

diffi  culté dans le cadre scolaire, dans ses relations entre amis ou en 

famille. Les parents ou entourage du jeune qui s’interrogent et qui 

cherchent une écoute, un soutien éducatif concernant leur enfant.

Pour tous les professionnels du secteur scolaire et social qui désirent 

réfl échir une thématique jeunesse ou mettre en place un projet de 

prévention, une animation de prévention au sein de leur structure.

Logo : 

ASBL MOMIGNIES MON VILLAGE-MAISON D’ACCUEIL 

COMMUNAUTAIRE (LA MAC OU L’ECOLE DES S’AGES) 

POUR SENIORS

Adresse : Rue de la Forge, 7 – 6596 Forge-Philippe 

Téléphone : 060/51.14.10 

GSM : 0479/30.41.36 

Mail : martinesobry@hotmail.com 

Contact(s) : SOBRY MARTINE – Animatrice. 

Horaire : Mardi et jeudi de 10h00 à 17h00. 

Public : Seniors

Description de l’activité : 

Ateliers intergénérationnels : rencontres et animations entre 

seniors, enfants et jeunes… 

CENTRE DE VACANCES COMMUNAL

Adresse : Rue de la Gendarmerie, 1 – 6590 Momignies 

Téléphone : 060/21.02.60 

GSM : 0475/69.68.70 

Mail : pcsmomignies@gmail.com 

Site web : www.momignies.be 

Contact(s) : SANDRARD MICHELE – Responsable de projet.

Horaire : 4 semaines en juillet de 9h00 à 16h30. 

Public : une centaine d’enfants par jour de 4 à 13 ans révolus, 

répartis par groupes selon les âges.

Description de l’activité : l’équipe d’animation et de coordination 

off re aux enfants des moments de jeux, de détente, de rires, … 

Le tout dans une ambiance joviale dans le respect d’un cadre de 

qualité d’accueil et du taux d’encadrement. Agréé et subsidié par 

l’ONE, le centre de vacances doit répondre à ces normes. Chaque 

année, un nouveau thème d’animations est choisi. 

Le centre est composé d’une équipe d’animateurs formés, 

dynamiques et soucieux du bien-être et de la sécurité des enfants. 

Transport en car gratuit.

Logo : 

Consultation ONE DE MOMIGNIES

Adresse : Grand-Place, 31/bis 

Téléphone : 060/51.25.25. 

GSM : 0495/64.62.55. 

Site web : www.one.be 

Contact(s) :  AERTSENS CHRISTIAN – Président. 

DOGNE FRANCE – Responsable T.M.S. 0499/99.78.77.

Public : Enfants de 0 à 6 ans. 

Description de l’activité : 

Les pesées, consultation tous les jeudis à partir de 13h30 sans 

rendez-vous.

Sur rendez-vous avec le Docteur DEGAUQUIER.

Le deuxième mercredi du mois sur rendez-vous pour les 3 à 6 ans.

Tests visuels à partir de 2 ans (2 fois par an sur rendez-vous).

Consultations périodiques :

– Seloignes : Troisième mardi du mois de 14h00 à 15h00. 

Salle Aquarius par le Docteur HARDY.

– Macon : Quatrième mercredi du mois de 14h00 à 15h00. 

Place Yvon Paul par le Docteur Hardy.

Séances de massages et de psychomotricité aux dates indiquées 

au local.

AU LANGAGE DU CORPS

PSYCHOMOTRICITE RELATIONNELLE-MASSAGES

Adresse : Le Wicher, 6 – 6591 Macon

GSM : 0471/76.58.26 

Mail : burmdorothee@live.be ou info@aulangageducorps.be 

Site web : www.aulangageducorps.be 

Contact(s) : DOROTHÉE BURM – Psychomotricienne relationnelle, 

formée à diff érentes techniques psycho-corporelles. 

Horaire : De 8h30 jusque 18h00. Sur rdv en individuel et inscription 

pour les groupes

Public : Tout public

Description de l’activité : 

Psychomotricité relationnelle, créativité, 

massages et relaxation. Organisation de 

stages à thèmes à Pâques et aux grandes 

vacances.

Logo : 

ENTENTE SPORTIVE MOMINOISE

Adresse : Terrains A, C et D : Rue Mandenne – 6590 Momignies 

Terrain B : Route Verte à 6593 Macquenoise.

Téléphone : 060/51.20.35.

GSM : 0494/49.32.32. 

Mail : jeanmarcmonin@outlook.com 

Contact(s) : MONIN JEAN-MARC – Coordinateur des équipes de 

jeunes.

Horaire : Saison footballistique de la mi-août à fi n mai.

Public : enfants de 5 à 19 ans. Equipes : diablotins U7, U8 et U9 ; 

préminimes U11 ; minimes U13 ; cadets A U15 (en association avec le CS 

Forges) ; cadets B U15 (en association avec Baileux Sports) ; juniors U19.

Description de l’activité : pratique 

du football : entraînements, matchs, 

tournois, stages et participation aux 

compétitions offi  cielles de l’URBSFA 

(championnat et Young Cup).

Logo : 

ROYAL TENNIS CLUB DE MOMIGNIES ASBL

Adresse : Le Kursaal, Route de Macon – 6590 Momignies.

Téléphone : 060/51.10.58.

GSM : +3306.43.89.73.75. (Ulrici Catherine, responsable école). 

Fax : 060/51.40.27. 

Mail : info@tcmomignies.be ou ulrici.catherine@orange.fr 

Site web : www.tcmomignies.be 

Contact(s) :  ULRICI CATHERINE – Formateur Tennis premier degré. 

MONIN FRANCOIS – Président. 

Horaire : mercredi après-midi de 15h00 à 17h00, jeudi de17h30 

à 22h30 vendredi de16h00 à18h00, samedi de 16h00 à 18h30, 

dimanche de 9h30 à 12h30.



Public : Tout public à partir de 3 ans (baby-tennis et initiation) le 

mercredi et le vendredi. Les autres jours, les entraînements sont 

davantage dirigés vers la compétition.

Description de l’activité : Encadrement de jeunes 

durant le temps scolaire en partenariat avec 

l’ADEPS (Mon club/ mon école). Organisation de 

stages en juillet-août avec l’ADEPS également. 

Collaboration avec le Centre de Vacances en juillet.

Logo : 

PALETTE ESPOIR DE MOMIGNIES ASBL

Adresse : Grand-Place, 1 – 6590 Momignies 

(sur le côté de l’Administration Communale).

GSM : 0471/66.94.46.

Mail : eric-delphine@live.be 

Contact(s) : FLAMENT ERIC – Président.

Horaire : les mercredis de 17h30 à 19h00.

Public : Enfants de 7 ans à 18 ans et plus.

Description de l’activité : Le mercredi de 17h00 à 18h30 entrainements 

dirigés par des entraineurs expérimentés. Organisation de matchs 

amicaux afi n de préparer nos jeunes joueurs à une future compétition.

Logo : 

PETANQUE CLUB DE LA BOTTE MOMIGNIES

Adresse : Rue de la Gendarmerie, 1 – 6590 Momignies

GSM : 0494/90.04.15. 

Mail : poncelet_anne@yahoo.fr 

Contact(s) :  LEROY JEAN-CLAUDE – Président. 

Grand-Place, 40/8 à 6590 Momignies. 

Horaire : samedi ou dimanche de 13h30 à 20h30.

Public : Tout public.

Description de l’activité : Pratique de la pétanque en plein air 

d’avril à fi n septembre sur les terrains de la plaine des Arsillières 

Concours ouverts à tous. Durant l’hiver, organisation de concours 

en salle (rue de la Gendarmerie, 1 à Momignies).

Le président dispose d’un brevet d’initiateur ADEPS.

PETANQUE CLUB DE SELOIGNES

Adresse : Terrain en face de l’église – 6596 Seloignes.

Téléphone : 060/51.15.41.

GSM : 0495/12.35.99. Nancy PONCELET 0497/94.35.93.

Contact(s) :  PONCELET JEAN-PIERRE – Président. 

Les Hauts Prés, 3 à 6596 Seloignes.

Horaire : samedi ou dimanche de 13h30 à 20h30.

Public : Tout public.

Description de l’activité : pratique de la pétanque en plein air de 

mai à la mi-septembre. Challenge annuel en 10 concours ouverts 

à tous le samedi ou le dimanche. Inscriptions à la salle Aquarius.

JOGGING ATHLETIQUE CLUB DE L’OISE ( J.A.C.O.)

Adresse : Plaine d’athlétisme du Châlon – Chimay.

Téléphone : 060/51.28.16.

Mail : clubjaco@skynet.be 

Site web : www.clubjaco.be 

Contact(s) :  SOBRY CLAUDE – Président. 

 POUCET BENOIT – Secrétaire. 

Rue de la Poste, 6 à 6596 Seloignes. 

Horaire : mercredi après-midi.

Public : De 5 ans à 18 ans

Description de l’activité : entraînement dirigé pour jeunes 

joggeurs à Chimay.

Logo : 

LA COMPAGNIE DES ARCHERS DE MOMIGNIES (MACON)

Adresse : Ancien terrain de football de Macon 

rue Letoret – 6591 Macon

Téléphone : 060/51.34.89.

GSM : 0496/23.73.76. 

Fax : 060/51.34.89. 

Mail : compagnie.archers.momignies@gmail.com ou 

gessastefano0@gmail.com 

Site web : www.compagniearchersmomignies.e-monsite.com 

Contact(s) :  GESSA STEFANO – Président. 

Chemin de l’Arbre, 2 – 6591 Macon. 

Horaire : Lundi et mercredi de 18h00 à 21h00, samedi de 15h00 

à 18h00. (Les initiations de préférence le samedi de 15h00 à 16h30) 

et (possibilité d’initiation pour les écoles, groupes de jeunesse, 

plaines de jeu, … sur réservation uniquement).

Public : Tout public.

Description de l’activité : Initiation au tir 

à l’arc sur cible et au tir à l’arc de chasse 

(sur cible 3D)

Logo : 

ECOLE COMMUNALE FONDAMENTALE DE BEAUWELZ

Adresse : Rue de la Fortelle, 27/30 – 6594 Beauwelz 

Téléphone : 060/51.11.68

GSM : 0476/93.53.36 

Fax : O60/51.11.68 

Mail : vincent.tenaerts@gmail.com 

Site web : http://www.momignies.be/commune/enseignement/

ecole-communale-fondamentale-de-momignies/implantation-de-

beauwelz 

Contact(s) :  TENAERTS VINCENT – Directeur et responsable de 

projet A.T.L. 

VERCRUYSSE JESSICA – Directrice d’implantation.

Horaire : Espace d’accueil après l’école, les lundis, mardis et jeudis 

à partir de 16h10 et les vendredis à partir de 15h10. 

Garderie de 7h45 à 8h45. 

Garderie du soir jusqu’à 17h30.

Public : Première maternelle à la sixième primaire.

Description de l’activité : Activités accueil temps libre

Logo : 

ECOLE COMMUNALE FONDAMENTALE DE MACON

Adresse : Place Yvon Paul, 17 – 6591 Macon 

Téléphone : 060/51.12.74 

GSM : 0476/93.53.36 

Fax : 060/51.38.09 

Mail : vincent.tenaerts@gmail.com 

Site web : http://www.momignies.be/commune/enseignement/

ecole-communale-fondamentale-de-momignies/implantation-de-

macon 

Contact(s) :  TENAERTS VINCENT – Directeur et responsable 

de projet. 

DEBEDANCOURT MARYLINE – Directrice d’implantation. 

MERCIER PATRICIA- Accueillante extrascolaire. 

Horaire : Espace d’accueil après l’école, les lundis, mardis et jeudis 

à partir de 16h10 et les vendredis à partir de 15h10. 

Garderie de 7h45 à 8h45. 

Garderie du soir jusqu’à 17h30. 

Public : Première maternelle à la sixième primaire.

Description de l’activité : Activités accueil temps libre

Logo : 



ECOLE COMMUNALE FONDAMENTALE 

DE MONCEAU-IMBRECHIES

Adresse : Rue du Village, 11 – 6592 Monceau-Imbrechies 

Téléphone : 060/51.13.89

GSM : 0476/93.53.36 

Fax : 060/51.11.68 

Mail : vincent.tenaerts@gmail.com 

Site web : http://www.momignies.be/commune/enseignement/

ecole-communale-fondamentale-de-momignies/implantation-de-

monceau-imbrechies 

Contact(s) :  TENAERTS VINCENT – Directeur et responsable 

de projet A.T.L. 

PETRISOT STEPHANIE – Directrice d’implantation.

Horaire : Organisation d’un espace d’accueil à partir de 

janvier 2017.

Public : Première maternelle à la sixième primaire.

Description de l’activité : Pas d’activité extrascolaire.

Logo : 

ECOLE COMMUNALE FONDAMENTALE DE MACQUENOISE

Adresse : Rue de l’Eglise, 6 – 6593 Macquenoise 

Téléphone : 060/51.11.77

GSM : 0476/93.53.36 

Fax : 060/51.38.09 

Mail : vincent.tenaerts@gmail.com 

Site web : http://www.momignies.be/commune/enseignement/

ecole-communale-fondamentale-de-momignies/implantation-de-

macquenoise 

Contact(s) :  TENAERTS VINCENT – Directeur et responsable 

de projet A.T.L. 

BAISIR SAMUEL – Directeur d’implantation. 

FABIOLA LEBLANC – Accueillante extrascolaire. 

Horaire : Espace d’accueil après l’école, les lundis, mardis et jeudis 

à partir de 16h10 et les vendredis à partir de 15h10. 

Garderie de 7h45 à 8h45. 

Garderie du soir jusqu’à 17h30. 

Public : Première maternelle à la sixième primaire.

Description de l’activité : Activités accueil temps libre. 

Logo : 

ECOLE FONDAMENTALE AUTONOME DE LA FEDERATION 

WALLONIE-BRUXELLES DE MOMIGNIES

Adresse : Rue de la Gendarmerie, 10 

Téléphone : 060/51.15.54

GSM : 0473/61.91.58 

Fax : 060/21.33.10 

Mail : ec001562@adm.cfwb.be 

Site web : http://ecole-momignies.be/ 

Contact(s) :  COUSOT CELINE – Directrice et responsable 

de projet A.T.L. 

LEBRUN JOCELYNE – Accueillante extrascolaire. 

Horaire : Espace d’accueil après l’école les lundis, mardis, jeudis et 

vendredis de 15h30 à 17h30. 

Public : Première maternelle à la sixième primaire. 

Description de l’activité : Activités accueil temps libre.

Logo : 

ECOLE PRIMAIRE SPECIALISEE DE L’HEUREUX-ABRI MOMIGNIES

Adresse : Rue Mahy, 11 – 6590 Momignies 

Téléphone : 060/45.90.55 – 060/51.10.06.

GSM : 0473/70.74.03 

Fax : 060/51.18.77 

Mail : ec001563@adm.cfwb.be 

Site web : http://www.heureuxabri.be/ 

Contact(s) :  SMET CAROLE – Directrice et responsable 

de projet A.T.L. 

BERGER BERNADETTE – Accueillante extrascolaire.

Horaire : Espace d’accueil après l’école, les lundis, mardis, jeudis et 

vendredis de 15h00 à 17h30. 

Accueil déjeûner (gratuit) à partir de 7h45.

Public : Enfants présentant des diffi  cultés scolaires et/ou de 

comportement. Type 1 et Type 3. 

Description de l’activité : Activités accueil temps libre.

Logo : 

ECOLE LIBRE DE LA CROIX MOMIGNIES

Adresse : Grand-Place, 30 – 6590 Momignies 

Téléphone : 060/51.14.27 

GSM : 0471/67.97.13 

Mail : ecoledelacroixmomignies@outlook.fr 

Site web : http://www.momicroix.be/ 

Contact(s) :  PARMENTIER GREGORY – Directeur et responsable 

de projet A.T.L. 

MAREE NATHALIE – Accueillante extrascolaire. 

Horaire : Espace d’accueil après l’école, les lundis, mardis, jeudis et 

vendredis de 15h30 à 17h30. 

Garderie le matin de 7h00 à 8h15. 

Public : Première maternelle à la sixième primaire. 

Description de l’activité : Activités accueil temps libre.

Logo : 

ECOLE LIBRE SAINT-JOSEPH DE SELOIGNES

Adresse : Rue de la Poste, 10 A – 6596 Seloignes 

Téléphone : 060/51.26.52

GSM : 0496/29.23.53 

Fax : 060/51.26.52 

Mail : seljoseph@yahoo.com ou sinicolas2000@yahoo.fr 

Site web : http://seljoseph.e-monsite.com/ 

Contact(s) :  NICOLAS JEAN-DENIS – Directeur et responsable 

de projet A.T.L. 

DEMOUSTIER AURORE et DINEUR PATRICIA – 

Accueillantes extrascolaires. 

Horaire : Espace d’accueil après l’école, les lundis, mardis, jeudis et 

vendredis de 15h10 à 17h30. 

Garderie le matin de 7h30 à 8h30.

Public : Première maternelle à la sixième primaire. 

Description de l’activité : Activités accueil temps libre.

Logo : 



Parcs à conteneurs : la courtoisie à l’honneur !

La courtoisie, c’est démodé ? Face à l’augmentation du manque de respect vis-à-vis de leurs préposés, 
les intercommunales de gestion des déchets wallonnes, réunies en COPIDEC, ont décidé de remettre 
cette notion au goût du jour !

Au fi l du temps, se rendre au parc à conteneurs est devenu une habitude pour la plupart des citoyens. 
C’est d’ailleurs via le réseau des parcs que sont collectés près de 50 % du gisement des déchets ménagers 
(soit environ 1.000.000 tonnes/an) en faisant la part belle au recyclage.

On trie ses déchets… et son langage
L’intérêt du service proposé par les parcs n’est donc 
plus à  démontrer mais leur bon fonctionnement 
suppose le respect des règles et des personnes. Nos 
préposés sont à votre service pour vous renseigner 
mais aussi pour rappeler les règles quand il le faut. 
Respectez leurs consignes, restez courtois envers eux 
et tout le monde sera gagnant.

Ton méprisant, propos désobligeants, insultes, 
injures voire menaces ? STOP ! C’est non seulement 
inacceptable mais aussi totalement inutile. Pas 
toujours facile pour le citoyen d’attendre son tour ! 
Et, pour le préposé d’être disponible au moment opportun ! 

On a tous nos petits tracas mais avec le sourire et le respect mutuel, c’est tout de suite plus agréable. 
Faites le test, vous verrez, c’est contagieux !

Le sourire, c’est contagieux…
Il y a des usagers irrespectueux comme il y a des préposés 
parfois irrités face à ces incivilités mais il y a aussi tous 
ceux, usagers comme préposés, qui comprennent toute 
l’importance du respect des règles et d’une attitude 
sympathique envers les autres. A tous ceux-là, merci et 
surtout, continuez à propager le virus !

N’est pas un encombrant qui veut !
Fréquemment, les conteneurs des parcs 
destinés aux encombrants prennent des 
allures de « fourre-tout » lorsque des usagers 
interrogatifs ne savent pas trop où déposer 
certains déchets. 

Un encombrant = tout déchet volumineux ne 
rentrant pas dans un sac-poubelle de 60 litres 
et n’étant pas visé par une collecte sélective.
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On trie pour recycler
L’importance d’un bon tri est valable pour les encombrants 
comme pour tous les autres déchets collectés au niveau des 
parcs. En eff et, les parcs sont un outil majeur pour la collecte 
sélective des déchets en vue de leur recyclage. Pour preuve : 
c’est à travers le réseau des parcs que plus d’un million de 
tonnes, soit +/- 50 % de la totalité des déchets ménagers, sont 
collectés en Wallonie.

Pour que ces déchets soient valorisés au mieux en maximisant 
leur recyclage, un bon tri est donc essentiel, chacun des fl ux 
collectés étant ensuite traité spécifi quement.

Un doute, une question ?
Référez-vous au guide pratique des parcs 
à conteneurs ou demandez à un préposé, 
il vous aiguillera au mieux.

Ouverture :
Du jeudi au dimanche de 11h00 à 14h00 et de 17h30 à 21h00

Petite restauration et menu le week-end.
Tarif à partir de 10,50 € à 13 € – Plat et dessert.

A partir de janvier 2017

A vendre : meubles, bibelots, ustensiles

Renseignement : Madame Lebrun
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Donnez vos biens ménagers réutilisables au lieu de les jeter

Vous avez un fauteuil, un lampadaire, un objet de décoration intérieure, en bon état, dont vous souhaitez 
vous défaire ? Ne le mettez pas aux encombrants ou à la poubelle. Ipalle propose aux citoyens du Sud 
Hainaut de ne plus jeter ces biens ménagers en bon état mais de les donner pour qu’ils puissent être 
réutilisés par d’autres personnes. 

Depuis le 23 septembre 2016, l’intercommunale Ipalle démarre son projet pilote de collecte de biens 
ménagers réutilisables en Sud-Hainaut. En collaboration avec la Maison des Services Facilities de 
Momignies, le CPAS de Mons, et les Ressourceries Le Carré et La Poudrière, Ipalle propose ainsi aux 
citoyens de donner une seconde vie à leurs objets encore en bon état. Une collecte sélective de biens 
ménagers réutilisables sera mise en place pour les communes de Beaumont, Chimay, Froidchapelle, 
Momignies et Sivry-Rance. Pour les communes de Lobbes et de Thuin, un conteneur aménagé sera 
disponible au parc à conteneurs de Thuin afi n d’accueillir les articles encore utilisables. Les entreprises 
d’économie sociale, partenaires du projet, valoriseront ces biens réutilisables de façon prioritaire en les 
réparant ou en les recyclant. 

En pratique…

Les hab  itants de Lobbes et de Thuin peuvent se rendre au parc à conteneurs de Thuin situé Drève des 
Alliés 122 à Thuin. Un conteneur aménagé, couvert et refermable, sera mis à disposition pour recevoir 
les biens réutilisables. Ce conteneur sera accessible aux heures habituelles d’ouverture du parc. À terme, 
un service de collecte à domicile pourrait également être proposé aux habitants de Lobbes et de Thuin. 

Les habitants de Beaumont, Chimay, Froidchapelle, Momignies et Sivry-Rance peuvent, sur simple 
appel téléphonique, bénéfi cier d’une collecte sélective à domicile en contactant la Maison des Services 
Facilities au 060/34.73.59. Les objets en bon état (mobilier, objets de décoration intérieure volumineux, 
etc.) seront collectés gratuitement dans les 10 jours de l’appel. Attention : les encombrants doivent 
obligatoirement être déposés au rez-de-chaussée. Si, lors de la collecte, un bien s’avère non réutilisable, 
il ne sera pas repris. Vous devrez alors vous rendre au parc à conteneurs pour l’évacuer.

Les habitants de ces 5 communes peuvent également se rendre au parc à conteneurs de Thuin pour 
utiliser le conteneur destiné à cette collecte.

Un projet pilote durable

La collecte de biens réutilisables à domicile ou au parc à conteneurs de Thuin s’inscrit pleinement dans le 
développement durable. Ce service permet de promouvoir la réutilisation, la réparation, le don ou la 
revente des objets, ces notions faisant partie intégrante de la prévention des déchets. Il s’agit d’un 
projet pilote programmé pour une durée de 6 mois, et lancé le 23 septembre 2016 dans les 7 communes 
du Sud Hainaut d’Ipalle.

POUR TOUTE INFORMATION :
IPALLE – Secteur SUD-HAINAUT
Rue’t Serstevens, 28 – 6530 Thuin
Tél. : 071/59.12.02 – Fax : 071/59.96.10 
E-mail : info.sud.hainaut@ipalle.be – Site web : www.ipalle.be
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L’association pour la Promotion 
du Tourisme, 

la Conservation de la Nature 
et la Sauvegarde du Cadre de Vie 

en Thiérache

Notre association est active sur le territoire de la commune de 

Momignies. Elle réalise des travaux liés aux aménagements 

touristiques, au petit patrimoine, aux sentiers de promenade, 

à la préservation et au développement de la biodiversité. 

Nos missions sont larges et variées, c’est ainsi que nous 

sommes également partenaires de certains évènements 

comme LA Fête de l’été, le Kiosque fête Noël ou encore la 

marche gourmande du Centre culturel local de Momignies.

L’asbl emploie cinq ouvriers pour accomplir ces missions. 

Vous pouvez notamment remarquer leurs réalisations le 

long de RAVeL via l’Arboretum ou même en forêt à travers 

les 117 km de promenades balisées. Nos ouvriers réalisent 

des passerelles, des ponts, des panneaux, entretiennent le 

petit mobilier, rendent accessibles vos sentiers, … 

Ils sont également chargés des projets de plantations de notre territoire. Les projets comme l’Arboretum, 

le verger de la rue Nordron, les prés fl euris, le jardin de l’école de Macquenoise et autres sont en partie 

réalisés par leurs soins. En partie, car un soutien communal est souvent nécessaire (véhicule, matériel, …).

La commune de Momignies nous a confi é la gestion du Château-Ferme de Macon. Nos équipes et 

celles de la commune veillent donc à l’entretien du bâtiment, à la promotion, à l’accueil des clients et 

à l’enregistrement des réservations. 

Si vous constatez des dégradations ou tout autre chose qui nécessite une intervention de nos ouvriers, 

n’hésitez pas à nous contacter :

ASBL Promotion du Tourisme
Grand-Place 1

6590 MOMIGNIES
Tél. : 060/51.04.47

E-mail : tourisme@momignies.be
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La biodiversité près de chez vous !

La commune de Momignies est sensible à la protection de la Nature. 

C’est ainsi que chaque année des projets sont créés pour la préserver. 

Cet automne, quatre projets ont été réalisés…

1. Un verger pour les locataires de la rue Nordron

Le jardin des huit logements sociaux de la rue Nordron à Momignies a été agrémenté d’une dizaine 
d’arbres fruitiers, à savoir des pommiers, pruniers et poiriers ainsi que de petits fruitiers comme des 
groseilliers et de framboisiers.

Ce projet a été imaginé avant même la création des logements. Maryse DAUBERCIES, échevine en charge 
des aff aires sociales et du Plan Communal de Développement de la Nature, tenait beaucoup à ce projet 
qui vise à amener la nature au plus proche des citoyens. 

En eff et, en créant un verger commun pour les locataires, les objectifs sont clairement de sensibiliser au 
respect de la Nature en général mais aussi à la sauvegarde des insectes pollinisateurs. Nous souhaitons 
aussi souligner l’importance et la chance de pouvoir consommer des fruits de saison. 

La création de ce verger a été possible grâce aux subventions du PCDN soutenu par la Région Wallonne. 

2. Des fruits et arbustes au jardin pour l’école de Macquenoise

Les élèves de maternelle de Macquenoise ont planté près de 
12 arbustes. Les variétés ont été choisies pour plaire aux bambins : 
certains comestibles comme des sureaux et d’autres odorants comme 
l’alisier. Des framboisiers, cassissiers, groseilliers et pommiers sont 
déjà présents.

L’école dispose déjà d’un poulailler, d’un potager et d’un petit sentier 
permettant d’aller au sec au jardin. L’idée est de créer des espaces 
de rassemblement autour de la Nature, notamment grâce à des bacs 
d’observations et à un carport sous lequel les enfants échangeront sur 
leurs découvertes et activités. Ces derniers aménagements doivent 
encore être réalisés. 

L’enseignante, Valérie DE CLERFAYT, souhaite amener les enfants au plus proche de la nature. Elle les 
invite à découvrir leur environnement proche pour en connaître l’évolution, les cycles, les forces et les 
faiblesses. Par l’approche de la nature et en y organisant des activités pédagogiques quotidiennes, les 
enfants vont pouvoir éveiller leur curiosité et apprendre à respecter et protéger la nature. Le but est 
évidemment de les pousser à devenir des citoyens responsables.

3. Un rucher pédagogique aux Quewettes

Les jeunes résidents de l’institution des Quewettes et leurs éducateurs 
ont enfi lé leurs bottes pour planter une vingtaine d’arbres. Des essences 
mellifères ont été choisies pour agrémenter l’entourage des abeilles qui 
viendront coloniser le nouveau rucher pédagogique. 
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Avec l’aide de la section apicole de Momignies et l’investissement de son président, Michel VERHOEVEN, 
un rucher a vu le jour au cœur même des jardins de la résidence. Dès que la saison le permettra, mesdames 
les butineuses découvriront leur nouveau domicile. 

L’initiative a émergé grâce à Frédéric COLOT, un éducateur intrigué par la nature et par les abeilles. Il 
est convaincu que les jeunes trouveront beaucoup de plaisir à se connecter avec la nature dans un but 
bien précis : créer un espace favorable à la biodiversité et en comprendre l’importance. La sauvegarde 
des pollinisateurs est aussi une motivation importante. 

Le site des « Quewettes » est une partie de l’institution l’A.S.B.L. 
L’Heureux abri. C’est là que se situe la partie principale du service 
résidentiel pour jeunes (SRJ). Il dispose notamment d’un terrain 
de mini-foot, d’un terrain de bi-cross et d’une plaine de jeux. Etant 
ouvert durant les week-ends et les congés scolaires, de nombreuses 
animations y sont organisées. La palette d’activités sera maintenant 
complétée par ce rucher pédagogique et par un espace biodiversité.

Les jardiniers en herbe ont été aidés par les ouvriers de l’asbl Promotion 
du Tourisme de Momignies (ceux-ci sont expérimentés depuis les 
plantations organisées par le Plan Communal de Développement 
de la Nature, le Plan Maya et l’Arboretum). 

Les subventions de la Semaine de l’Arbre et les collaborations entre la 
commune de Momignies, l’asbl Promotion du Tourisme et l’Heureux 
abri ont permis de concrétiser ce projet pédagogique. Un soutien 
du Fifty One Club de Chimay a  également permis l’acquisition 
d’équipements pour les futurs apiculteurs. 

A l’avenir, des journées portes-ouvertes ou animations pourront être 
organisées. Cet outil pédagogique permettra la sensibilisation à la préservation des milieux naturels et 
de la biodiversité.

4. Nouvelles Plantations à l’Arboretum
Faisant suite aux premières plantations de 2013, une seconde journée citoyenne a été organisée le 
29 octobre dernier autour du verger des Hayettes et de l’ancienne gare de Momignies.

Cette fois, 25 pommiers, poiriers ainsi que quelques pruniers et cerisiers sont venus compléter la collection 
des 40 pommiers existants, portant l’eff ectif du verger à 65 fruitiers. Il s‘agit de variétés régionales, 
sélectionnées par les agronomes de Gembloux (label RGF-Gblx), tant pour leur rusticité que leur qualité 
gustative. Nous espérons proposer, d’ici quelques années, une cueillette et un pressage dans le cadre 
d’une journée dédicacée au verger.

Concernant la zone fl oraison remarquable, 35 emplacements ont été préparés et seront garnis au fur et 
à mesure des achats groupés. Pour l’heure, nous y avons ajouté d’autres cerisiers du Japon, et remplacé 
les arbres qui avaient souff ert au printemps dernier.

Merci à celles et ceux qui sont venus prêter mains fortes le jour des plantations, et aussi à l’équipe 
communale et de l’asbl Tourisme qui avait préparé les emplacements (Claude, Olivier, Marcel, Stéphane 
& Guillaume).

Ces aménagements ont été réalisés avec l’aide de la Région Wallonne dans le cadre de le Semaine de 
l’Arbre 2016. 

Un site internet détaille la collection, 
retrace son historique, et liste les parrains-
marraines qui ont accepté de soutenir 
cette entreprise. Vous pouvez encore les 
rejoindre, toutes les infos sont détaillées sur 
www.ArboretumMomignies.be

L’arboretum est un projet ornemental et 
didactique qui consiste à aménager une 

Le SRJ accueille 64 jeunes 
de 6 à 18 ans scolarisés 

majoritairement dans 

nos écoles de Momignies et 

encadrés par des éducateurs. 

La fi nalité de leur séjour 

est de pouvoir s’intégrer 

le mieux possible dans 

la population, donc d’être 

capables de mener à bien 

le projet professionnel 

et familial qu’ils ont choisi.
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collection d’arbres le long du RAVeL Momignies-Chimay. Il s’agissait avant tout d’aménager un espace 
de vie pour nos concitoyens. En faire un espace convivial de balade dans une nature préservée. Les 
premiers aménagements ont été réalisés grâce au PCDN de Momignies, soutenu par la Région Wallonne 
et avec le soutien technique de la Fondation Rurale de Wallonie. 

Les citoyens sont directement impliqués via un système de parrainage mis en place dès la création de 
l’arboretum. Presque une centaine d’arbres ont déjà été adoptés. Pourquoi pas vous ?

Trois types d’adhésion sont proposés 

Membre Donateur 25 €, Membre Protecteur 50 €, et le parrainage d’un arbre qui s’élève à 100 €. 
Les dons seront versés sur le compte ING BE32 3631 5599 1602 « Les amis de l’Arboretum ». 

Les Amis de l’arboretum de Momignies 
0495/54.20.01 – 060/51.04.47 
Grand-Place 1 – 6590 MOMIGNIES
info@ArboretumMomignies.be

PUITS – POMPES
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MOBILESEM • Solutions pour vos déplacements 

Centrale de mobilité Entre-Sambre-Et-Meuse 

Horaires de bus et de train 

Transports locaux et covoiturage 

TRAJETS 
Avec les taxis sociaux 

Avec les transporteurs locaux 

Avec les chauffeurs volontaires MOBILESEM 

MOBILESEM pour tous vos déplacements 

Il 
FONDATION 

CHIMAY 
WARTOISE 

lQJ ~ MOBILESEM.BE 

Wallonie 

Solutions pour vos déplacements, trajets, transports 



DEVENEZ CHAUFFEUR BENEVOLE 

Vous avez ... Vous recevez ... 
- du temps libre ? - un défraiement de 0,30€/ km 
- le permis de conduire ? - une couverture omnium 
- une voiture en ordre ? - une assurance dommages corporels 

0800 / 1 5 230 numéro gratuit 

Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 16h 
Pour les trajets, 48h à l'avance 

MOBILESEM c'est aussi ... 
MOBILESEM Permis 

- Théorie 
- Pratique 
- Remédiation 

MOBILESEM Vélo 

- Récupération et réparation 

- Location de vélos classiques et 
électriques 

- Initiation sécurité routière 

- Vente de vélos d'occasion 

MOBILESEM Écomobilité 

- Nouveaux services mobilité 

- Carburants alternatifs 

- Covoiturage - comOn 

Communes de l'Entre-Sambre-Et-Meuse 
r-1 

FONDATION 

CHIMAY 
WARTOISE 

lQJ 
MOBILESEM.BE 

Wallonie 11ar1 
MOBILESEM - 181 rue du Moulin 5600 Philippeville 
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~ 
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partira en campagne 
les 27, 28 et 29 janvier 2017

Certaines maladies semblent appartenir au passé ; la lèpre en fait partie. D’autres ont été oubliées mais 
sont revenues, y compris chez nous ; c’est le cas de la tuberculose. Ces deux maladies ont au moins deux 
points communs : elles sont liées à la pauvreté et Action Damien les combat.

Des chiff res eff rayants

La lèpre n’est plus un fl éau mais, chaque année, on dépiste plus de 200.000 nouveaux malades qui 
risquent les paralysies et les mutilations s’ils ne sont pas soignés à temps. Tous les ans, la tuberculose fait 
8 à 10 millions de malades dans le monde et, l’an dernier, 1,8 million de morts (un toutes les 20 secondes !). 
Mais, chaque année, Action Damien dépiste et soigne des dizaines de milliers de malades – près de 
240.000 en 2015 – et apporte une aide à des dizaines de milliers d’autres victimes ou anciennes victimes 
de ces maladies.

Aussi en Belgique

Depuis 2015, Action Damien travaille aussi en Belgique. Chez nous, la tuberculose est prise en charge 
par BELTA, une coupole nationale qui regroupe deux asbl, une francophone et une néerlandophone. 
Ces structures sont effi  caces, mais rencontrent une grande diffi  culté : une partie des malades vit dans 
la rue. Dans ce cadre, Action Damien collabore avec BELTA en prenant en charge les coûts inhérents 
à l’accueil de malades sans abri pendant leur traitement, principalement les frais d’hébergement dans 
des institutions spécialisées. A l’heure actuelle, ce projet est limité à Bruxelles, mais il va s’élargir.

Mobilisation générale

Ce projet belge, comme les projets outre-mer, ne pourraient exister sans le soutien de la population 
belge. C’est pourquoi Action Damien repartira bientôt en campagne. Les 27, 28 et 29 janvier 2017, elle 
demandera à tous de vendre ou d’acheter ses marqueurs (6 euros la pochette de quatre) ou de faire 
un don (déductible fi scalement à partir de 40 euros – le prix de revient d’un traitement) sur le compte 
BE05 0000 0000 7575. Elle demandera à la Belgique entière de se mobiliser. Pour que la lèpre et la 
tuberculose ne puissent frapper encore. Dans le Sud, mais aussi chez nous.

Action Damien, Bd Léopold II, 263, 1081 Bruxelles. campagne@actiondamien.be, 02/422.59.13 
www.actiondamien.be. IBAN : BE05 0000 0000 7575 ; BIC : BPOTBEB1 

L’indiff érence tue, Action Damien soigne.
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INTERETS COMMUNAUX

A NOS CHERS SYMPATHISANTS
ET A CELLES ET CEUX EN DEVENIR…

Roger Jacquet, fi gure emblématique de Momignies, prend sa retraite. 

Bienvenue à Olivier Recloux.

Roger Jacquet n’est plus conseiller communal. Avec ce départ, acté lors du conseil d’octobre, 
c’est un pilier de la politique locale, actif depuis près de quatre décennies, qui quitte le 
devant de la scène. 

Ce départ est, pour nous, un épisode particulièrement émouvant. Au fi l des années, j’ai 
pu tisser des liens personnels très forts avec celui qui fut d’abord un adversaire avant de 
rejoindre notre famille politique.

Convaincu du rôle bienfaisant qu’il pouvait jouer à Momignies, animé par un sens du service largement exprimé 
au travers de multiples missions, Roger a  toujours été capable de relever de nombreux défis, fort de son 
professionnalisme et de son énergie débordante. 

Toutes les personnes qui l’ont côtoyé nous témoignent leur tendresse à son égard et retiennent l’incroyable 
rigueur dont il a toujours fait preuve.

Pour ma part, mon cher Roger, j’ai apprécié ton abnégation et ton indéfectible sens de la loyauté. Je t’adresse 
toute ma reconnaissance, à toi qui a été un colistier si précieux. Au nom des Intérêts Communaux, je tiens à te 
remercier pour ton engagement sans faille, ton écoute et le partage de ton expérience.

Aujourd’hui, tu passes le fl ambeau à un « jeune ». Quelqu’un que tu respectes et que tu apprécies. Ce nouveau 
conseiller communal, c’est Olivier Recloux. 

Âgé de 40 ans, Olivier dispose déjà d’une solide expérience de la vie communale, engrangée depuis vingt ans 
à travers notamment ses fonctions de président de la jeunesse de Momignies et actuellement de président du 
CDH local. 

Délégué syndical chez Gerresheimer, le plus gros employeur de la région, ce natif de Momignies, enthousiaste et 
très proche des citoyens, connaît les réalités de la vie quotidienne des gens, leurs aspirations, leurs frustrations, … 
Nul doute que son implication et son écoute de la population enrichiront les débats des conseils communaux et 
participeront à des avancées qui amélioreront le bien-être de tous les citoyens. Olivier continuera à soutenir, entre 
autres, la jeunesse et le monde associatif.

Je tiens à lui témoigner toute ma confi ance en ses capacités à exercer brillamment cette nouvelle fonction.

Jean-Marc Poullain, Chef de groupe IC

Danger sur le RAVeL : la majorité s’en moque

Le passage du RAVeL à Momignies est un formidable atout pour la commune. Il serait catastrophique qu’il se 
transforme en lieu de drames. Malheureusement, la majorité ne semble guère s’en inquiéter.

Lors du conseil de septembre, j’ai interpellé le bourgmestre au sujet de la sécurité autour du RAVeL pendant la 
période de chasse. Certes, à l’intérieur des bois, les chasseurs ont bien affi  ché leurs dates d’activité. Mais cette 
précaution, manquant de visibilité, est largement insuffi  sante.

Afi n de prévenir les usagers des risques encourus, et en tant que chef de fi le des I.C, j’ai réclamé des avis de danger 
à chaque entrée des tronçons concernés. 

L’échevin Eddy Bayard, lui-même chasseur, s’était engagé à ce que cela soit réalisé. À ce jour, rien n’a été fait. 

Cette négligence est irresponsable !

Jean-Marc Poullain , Chef de groupe IC

Les Conseillers communaux

Jean-Marc Poullain – Les Arsillières, 21 – 6590 Momignies – jeanmarc.poullain@skynet.be

José Vandendorpe – La Distillerie, 3 – 6593 Macquenoise – 0495/24.21.92 – 060/51.22.01

Olivier Recloux – Rue Mahy, 3 – 6590 Momignies – 0496/40.54.09 – olivierrecloux@hotmail.com
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Votre avis nous intéresse pour orienter nos choix culturels pour l’avenir.
Nous vous invitons à venir accrocher vos vœux, vos idées, vos envies, vos besoins sur le sapin à souhaits
qui sera installé au cœur du marché de Noël. 

Pour tous et au service de tous, 

Chers habitants de l’entité,

Nous profi tons de cette tribune qui nous est allouée conformément au ROI du Conseil 
Communal, pour vous informer de l’activité politique de notre groupe « Alternative 
Citoyenne ». 

•  Conseil communal du mardi 5 juillet 2016 : budget ASBL Promotion du 
Tourisme

Nous approuvons le compte 2015 de l’ASBL Promotion du Tourisme mais nous ne votons pas le budget 
2016. En eff et, nous nous posons des questions sur un éventuel confl it d’intérêt lorsque l’ASBL paie des 
honoraires d’ingénieur conseil à un conseiller communal par ailleurs président de l’ASBL.

•  Conseil communal du lundi 28 septembre : renouvellement de l’éclairage dans les bâtiments 
communaux

Nous nous réjouissons de la décision de renouveler l’éclairage des bâtiments communaux (maison 
communale, bâtiment du service travaux, ALE, Promotion Tourisme, bibliothèque, centre culturel, Kursaal) 
pour passer à un éclairage LED moins énergivore et plus économique, d‘autant plus que cet investissement 
en partie subsidié, sera compensé dans les dix ans par les économies d’énergie réalisées. Nous rappelons 
cependant l’intérêt d’inclure cette démarche dans un plan global de gestion énergétique des bâtiments 
communaux en établissant d’abord un cadastre énergétique de tous les bâtiments (y compris les 
salles communales, les bâtiments scolaires et les logements locatifs) et en programmant ensuite un 
plan d’isolation, ce qui reste la priorité numéro un, non seulement pour les économies d’énergie mais 
aussi pour la réduction de notre production de gaz à eff et de serre. Nous mentionnons deux sources 
possibles d’aide pour aider le collège et l’administration dans cette gestion énergétique de son parc 
immobilier : le contrat cadre d’IGRETEC (onze communes wallonnes dont Charleroi viennent d’y adhérer) 
et le projet « Rénovergie » du Cluster « Eco-construction » qui organisait une journée de rencontre pour 
les gestionnaires de bâtiments publics à Gembloux le 4 octobre dernier.

•  Conseil communal du mercredi 26 octobre 2016 : fi nances communales

Nous sommes informés de l’approbation par la Région Wallonne de la dernière modifi cation budgétaire 
et des comptes 2015. En consultant les documents préparatoires au conseil, nous prenons cependant 
acte des constatations et des recommandations de la tutelle par la voix de son ministre M. Furlan : « Les 
fi nances de la commune de Momignies étant plus que précaires, il convient que l’autorité communale envisage 
en urgence les mesures indispensables afi n de redresser cette situation ».

Nous vous invitons à venir assister aux conseils communaux. Les dates et ordres du jour sont publiés 
sur le site de la commune dans la semaine qui précède le conseil. Vous pouvez aussi demander que l’on 
vous envoie l’ordre du jour par mail ou par courrier. 

Nous nous tenons à votre disposition pour toute suggestion, question ou information supplémentaire.

Michaël Gob et Jean-Marc Monin, conseillers communaux
mich aelgob@hotmail.com
jeanmarcmonin@hotmail.com
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Des animations éclectiques de qualité, des temps de convivialité
et de découverte, une fréquentation plus que satisfaisante, une
programmation dense et exigeante mais aussi populaire et festive,
la saison culturelle 2016 s’achève et 2017 s’annonce avec de nouvelles
perpectives.

Le chantier vaste et ambitieux de notre montée dans le nouveau décret
avance : notre équipe vient d’entamer son auto-évaluation et un conseil
d’orientation est mis en place.

VVotre avis nous intéresse pour orienter nos choix culturels pour l’avenir.
Nous vous invitons à venir accrocher vos vœux, vos idées, vos envies, vos besoins sur le sapin à souhaits
qui sera installé au cœur du marché de Noël. 

Nous adapter afin de mieux répondre à vos attentes, toujours dans un esprit de service public, en
structurant nos priorités et nos objectifs. 

Encourager la diversité et la mixité pour toucher des publics renouvelés tels que les enfants, les jeunes,
le public éloigné de la culture pour des raisons économiques, un public familial, transgénérationnel avec
le souci permanent de la qualité et de l’accessibilité à tous via des tarifs adaptés ou la gratuité.

Mieux communiquer via notre tout nouveau site (opérationnel début 2017) , via les réseaux sociaux,
via notre petit journal « La bougeotte » et les pages culturelles de la brochure communale.

Ecouter les interrogations, les craintes, les peurs engendrées par les enjeux de notre époque qui
nourrissent les tensions sociales et le repli identaire, creusant un peu plus le fossé entre les citoyens.

Eclairer l’esprit et susciter la réflexion, être un vecteur d’émancipation et garantir ainsi l’exercice effectif
de la citoyenneté.

Etre une respiration nécessaire, un temps pour soi ou partagé, être un moment de plaisir et de
divertissement qui resserre les liens sociaux.

Pour tous et au service de tous, c’est la raison d’être de notre Centre culturel et le cœur de ses
activités.

Merci pour votre fidélité tout au long de cette saison et à tous celles et tous ceux qui ont contribué à
sa réussite ...

…. et rendez-vous en 2017 pour de nouvelles aventures.

Véronique Riez
Présidente du Centre culturel,

Echevine de l’enseignement, de la culture et du tourisme.

La culture est l ’âme
de la démocratie.

Bonne année
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Ets Brousmiche-MicheletEts Brousmiche-Michelet
Rue du Lac 22 • 6461 VIRELLES

Tél. 060/21.13.66 • Fax 060/21.28.34

PRODUITS PÉTROLIERS • CHARBONS • GAZ • LUBRIFIANTS

Notre station sercice est ouverte du lundi au samedi de 7 à 19 heures.
A notre station nous vous servons

5 pompes pour vous servir au mieux
• Essence sans plomb 98 oct
• Essence sans plomb 95 oct
• Diesel
• Gasoil de chauffage
• Pétrole sans soufre

CHARBONS
12 calibres et variétés différentes de charbon
en sacs de 25 kg et 50 kg.

PELLETS DE BOIS
Sacs de 15 kg.

Bonbonnes Butane et Propane
12,5kg - 46,5kg - 18kg - 10,5kg

Mais aussi...

RISTOURNE

RISTOURNE

SUR LE PRIX

SUR LE PRIX

OFFICIEL
OFFICIEL

RISTOURNE

RISTOURNE

SUR LE PRIX

SUR LE PRIX

OFFICIEL
OFFICIEL

Une gamme
étendue de :

• Lubrifiant

• Additif

• Antigel

PAIEMENT PAR
BANCONTACT
ET
CARTES DE CRÉDIT

FROIDCHAPELLE

CIRCUIT LOMPRET
Lac de Virelles
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Boulangerie du Lac
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CHIMAY

Café Saint-Antoine

UN PRODUIT DE QUALITÉ,UN SERVICE RAPIDE ET SOIGNÉ



Les Membres du Conseil d’Administration, 

l’Equipe d’Animation 

et les Annonceurs 

vous souhaitent un

Joyeux Noël
et une 

Bonne Année 2017

Les bureaux 
du Centre Culturel local 

seront fermés 
du jeudi 22 décembre 2016 

au vendredi 6 janvier 2017 inclus.
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Nos Ateliers

Ateliers Enfants 

DESSIN

Chaque mercredi (exceptés congés scolaires)
de 14h00 à 15h30 – Kursaal Momignies
Pour enfants de 7 à 12 ans – P.A.F. : 3 €

Se munir d’un bloc de feuilles de dessin à grain A4 et d’une pochette de 
marqueurs.

Renseignements : Centre Culturel – Tél. : 060/51.24.60

THÉÂTRE

Chaque mercredi (exceptés congés scolaires)
de 15h30 à 17h00 – Kursaal Momignies

Pour les enfants de 7 à 12 ans – P.A.F. : 3 €

Contact : MAHY Anne – Tél. : 0477/68.59.79

Avec le soutien du Service Provincial de la Jeunesse du Hainaut

Atelier Adolescents

THÉÂTRE

Chaque mercredi (exceptés congés scolaires)
de 14h00 à 15h30 – Kursaal Momignies

Pour adolescents de 12 à 16 ans – P.A.F. : 3 €

Contact : MAHY Anne – Tél. : 0477/68.59.79

Avec le soutien du Service Provincial de la Jeunesse du Hainaut
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Ateliers Adultes

ART FLORAL

10 séances en soirée vous sont proposées

Les dates précises 
des séances vous seront 

communiquées 
dans l’édition d’Avril 2017.

THÉÂTRE ATELIER 

DE « l’Art d’Oise »

Chaque mercredi de 18h30 à 21h30 
au Kursaal Momignies 

P.A.F. : 30 €/trimestre. Possibilité de participer à quelques séances d’essai
Renseignements : Tél. : 0473/99.33.53

CUISINE

à Beauwelz et Monceau-Imbrechies
Ces ateliers sont organisés plusieurs fois dans l’année

Coût de la participation à l’atelier : ± 15 €

Matériel à prévoir par le participant : 
1 planche à découper, 1 petit couteau, 1 éplucheur, 1 tablier, 

des ciseaux de cuisine et quelques boîtes « Tupperware » ou autres.

Renseignements : Tél. : 060/51.24.10

Par la Coordination sociale de Momignies et les Femmes Prévoyantes Socialistes
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PATCHWORK
Les lundis 2 X par mois de 13h30 à 16h00

au local de la Mutualité socialiste, 
Rue Chantrenne à Momignies

Se munir de ciseaux , fi ls, aiguilles, un crayon et des feuilles de carton.

Renseignements : Tél. : 060/51.13.03
Par la Coordination sociale de Momignies et les Femmes Prévoyantes Socialistes

GYMNASTIQUE 

D’ENTRETIEN
Le mercredi de 19h45 à 20h45 à la Salle Aquarius – Seloignes

Renseignements : Tél. : 060/51.15.38

SCRABBLE
Les 2e et 4e lundis du mois de 19h00 à ± 22h00

au local en face de l’église de Seloignes. 
Tout public

Renseignements : Tél. : 060/51.30.69

MARCHE
Les 1er et 3e mercredis du mois.

Départ à 13h45 – Retour à 16h30
Rendez-vous à la Maison communale de Seloignes

Tout public – P.A.F. : 1,50 €
Renseignements : Tél. : 0478/40.49.62

INFOS GÉNÉRALES SUR CES ATELIERS : 

CENTRE CULTUREL – TÉL. : 060/51.24.60
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Section locale 

de Chimay – Momignies 

1, Place Léopold 6460 CHIMAY

Permanence : en semaine de 9h00 à 12h00

Prêt de matériel sanitaire : cannes, lits électriques, fauteuils roulants, chaises de 

toilette, lève-personne, etc… à la permanence ou au 0032(0)60/21.54.48

Transport en véhicule sanitaire léger (VSL) : 

conditions et réservations la veille avant 18h au 0032(0)60/21.94.80

Bouquinerie : A Chimay tous les matins de 9h00 à 12h00

Vestiboutique et brocante : A Chimay, mardi et vendredi de 9h00 à 11h45

Laverie et salle de bain : de 9h00 à 12h00 du lundi au vendredi

Collectes de sang :  Momignies : 23 février 2017 – 11 mai 2017 

Seloignes : 10 janvier 2017 – 18 avril 2017

Nous recherchons des volontaires chauff eurs

Renseignements 060/21.54.48 en semaine de 9h00 à 12h00 

Le 4e mardi de chaque mois
de 14h00 à 16h00

Dans la buvette du « Kursaal » 
4, Route de Macon
6590 MOMIGNIES

Réunion 
de l’Alzheimer Café

Infos : Centre Culturel local
Tél. : 060/51.24.60

Des problèmes de mobilité : 

Contacter le 060/51.04.33 ou 060/51.04.30
Sylvie Durieux, assistante sociale

 
 

65



 

 

 
         
        

         

   

 
66



 

 

          
        

 

67



 
 

 
 

68



 

 

 
         
         
        

        

   

 

69



  

E.T.A. LA THIERACHE ASBL 
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E.T.A. LA THIERACHE ASBL 

usieurs t pes acti ités so t  otre ser ice  
 

esoi  e trete ir otre ar i        
 

ous pou o s to re  ébroussai er  tai er es arbres  es aies  etto a e es 
parterres  es a ées  e otre pota er  é oussa e  etto a e a ée  etc  
 

esoi  e écuter es petits tra au   
 

a o erie  i ers brico a es  etc  
ei ture i térieure 

 

esoi  e écuter es petits é é a e e ts  
 

ous isposo s u e é uipe co péte te 

 

   
 

uisi e  raiteur 
 
 

e sa e e    perso es est  otre 
ispositio  pour os repas e a i e  ba uets  co u io  

aria e  ca é e terre e t  
 

i raiso   o ici e sur e a e 
   

 
e or ue ri o  ouer 
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Possibilité de gardiennage de meubles et emplacement pour mobil-home



Une des pierres où le druide venait 
Prier fut transportée à cet endroit. 
Depuis plus de soixante ans, cette 
Pierre reste au milieu des champs, 
rappel des drames successifs et 
fantôme d’un petit homme 
étrange qui se croyait druide. »

Quand Jupiter(1) se déchaîne !

Le 1er juillet 1930 fut une journée chaude, la 
fenaison battait son plein. C’était un ballet de 
fourches et de râteaux qui étendaient, aéraient, 
retournaient, le fourrage au parfum de foin coupé.

Aux Quewettes, à Seloignes, ils sont plusieurs 
à profiter du beau temps pour remuer l’herbe 
odorante : Félicien DECUIRE (05.07.1869-1940), 
époux de SALMON Clémence (1867-1955), leur 
fille Clélia (23.01.1896-01.07.1930), Léopold 
SCHOULEUR(2) (11.01.1896-01.07.1930), leur 
gendre, et Léon HANNUZET (04.11.1886-
01.07.1930).

Brusquement, le ciel s’assombrit, c’est le déluge, 
rien ne retient l’eau qui s’engouff re comme un 
torrent dans les étables de la ferme de monsieur 
et madame Norbert BOTTON-Marie GOFFARD.

Nos braves faneurs, en perdition au milieu des 
prairies, s’inventent un parapluie en enfourchant 
une brassée de foin.

L’orage aussi violent que dangereux éclate, il 
a déjà frappé dans les environs le 15 juillet 1926 
et tué Winand GOFFARD(3) né le 31.05.1863. Les 
fourches pointées vers le ciel, attirent la foudre. 
Félicien est brûlé gravement à la fi gure et a perdu 
une oreille tandis que Clélia, Léopold et Léon 
sont foudroyés.

Félicien, le seul rescapé, rampe jusqu’à la ferme de 
Norbert BOTTON. On le dépose dans une chambre 
à l’étage et on appelle le médecin, probablement 
le Dr Roger DEGROOTE installé à Seloignes depuis 
1927.

Pol BOTTON(4), né le 02.02.1925 est le premier 
enfant du couple Botton-Goffard. Sa mémoire 
fidèle m’a aidé à  reconstituer ce drame. Il se 
souvient de cette scène horrible et de la peur 
ressentie.

Une énorme pierre a été déposée à cet endroit 
sinistre, elle est visible depuis le chemin des 
Quewettes. Voici ce qu’en dit André DEFLORENNE 
dans un article publié le mardi 31.08.1993 dans 
le quotidien Le Rappel : « Etait-ce pour conjurer le 
mauvais sort ou marquer cet endroit maléfi que ?

Le druide, Alphonse PHILIPPE 
dit le Petit Serf (1852-13.01.1927)

(1)  Jupiter, dieu romain assimilé à Zeus, tous deux dieux de la foudre 
et du tonnerre.

(2)  Léopold SCOULEUR était le grand-père de Bernard SCHOULEUR.
(3)  Winand GOFFARD était le grand-père de Pol BOTTON.
(4)  Pol avait une soeur, Martha (19.11.1927-16.08.2012), et un frère, 

Norbert (16.06.1930-29.02.1984)

Franz CORNET, 24.10.2016
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Qu’est-ce qu’un Comité de Jumelage ?

Un Comité de Jumelage est une association ayant pour but d’animer, en liaison avec la commune, le 
jumelage de notre commune avec des communes d’autres régions ou de pays européens, et de développer 
avec ces communes des relations privilégiées et des échanges d’ordre culturel, social, économique, 
touristique ou sportif, afi n de permettre une meilleure connaissance réciproque.

Association ouverte sur l’Europe, le Comité de Jumelage de Momignies favorise les relations et développe 
les échanges entre Momignies et ses villes jumelées. Nous sommes jumelés avec la commune de Gizalki 
en Pologne, de Monts sur Guesnes et Anor en France. 

Pour cela, le Comité de Jumelage de Momignies encourage la découverte de leurs traditions et modes de 
vie par l’organisation d’échanges inter générations et inter associatifs, ponctuées de rencontres sportives, 
culturelles, musicales, gastronomiques.

Un jumelage, c’est la rencontre de deux communes qui s’associent pour agir dans une perspective 
européenne, pour confronter leurs problèmes et pour développer entre elles des liens d’amitié de plus 
en plus étroits.

Nous avons un site internet qui nous présente. 

LE COMITÉ DE JUMELAGE EST OUVERT 
A TOUS LES HABITANTS DE MOMIGNIES

Nous tenons à  remercier le Centre Culturel local, l’Administration 
Communale pour leur collaboration ainsi que toutes les personnes qui 
ont assisté dans la bonne humeur à notre soirée « les enfants de chœur ». 

Vous pourrez nous rencontrer lors du prochain Marché de Noël qui se 
déroulera sur la Place de Momignies les 16,17 et 18 décembre.

Secrétariat : Guy STASSART – Rue de la Gendarmerie, 9 – 
6590 MOMIGNIES – cdj.momignies@gmail.com

72



Vie féminine

 Vie féminine vous invite à vivre un moment de partage et de convivialité 
les mardis de 14h00 à 16h00. Exprimer vos rêves pour vous-même, votre famille, 
la société.

 Envie de réaliser divers travaux manuels, bienvenue le jeudi après-midi 
au local Pause-café, 2, Rue Nordron à Momignies.

 Nous fêterons Noël le 13 décembre à 19h30 
en la salle Provinciale, renseignements et inscriptions 
chez Monique Deshorme 060/21.97.20 avant le 10 décembre.

St Vincent de Paul Entraide Pause-café

Un service d’aide aux familles en diffi  cultés reconnues par le service social du CPAS ou 
autres.

118 familles ont fait appel cette année, + de 80 sont aidées régulièrement soit plus de 
200 personnes.

Curieusement le Fond Européen d’Aide aux plus Démunis réduit de 40% les vivres à recevoir 
malgré une augmentation de 89 personnes. Nous faisons ce que nous pouvons avec la 
Banque Alimentaire de Charleroi.

Les difficultés deviendront-elles de plus en plus importantes ? Est-ce cela que nous 
souhaitons pour nous-même et nos enfants ?

Un grand merci à tous ceux qui ont aidés cette année. 

Vous souhaitez aider :

 – Entraide Pause-café compte No BE 30-0003-2513-5411

 – St Vincent de Paul compte No BE02-3100-3593-3940 
Communication : entraide Pause-café (49) Momginies.

L’équipe Vie féminine – Pause-café vous souhaite une 
année pleine de tendresse. Que paix et joie soient 
dans vos cœurs. Que l’amitié et la solidarité animent 
nos relations tout au long de 2017.

Pause-Café
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Le livre
à 100 mains

7 classes ensemble autour de la création
et de la fabrication d'un livre

Dans le cadre du projet 

Les élèves de 3ème de Bourlers  et de 5ème et
6ème primaires de Macon vivront

du 16 au 20 janvier une

Résidence d'artistes
Avec la graveuse-illustratrice

Marine Domec
et l'auteure Fidéline Dujeu

Ils découvriront la gravure
au travers  de la réalisation

de la couverture
du livre à 100 mains

et finaliseront
l'écriture de l'histoire.

Avec des auteurs-illustrateurs , artistes

Rejoignez-nous à l'expo-atelier

Gravure et bien +

De 13h30
à 17H00

Vernissage (sur invitation)
le vendredi 20 janvier dès 18h30

En collaboration avec

En collaboration

Au château ferme 
Macon

Entrée libre

Samedi

21 janvier

Dimanche

22 janvier



Équipes de jeunes

Momignies, novembre 2016 

Cher amateur de football, chers parents,

Le comité des équipes de jeunes de l’ES Mominoise a la plaisir de vous informer des heures et lieux des 

entraînements de nos diverses équipes d’âge.

Le club recherche encore de jeunes joueurs âgés de 5 à 16 ans pour compléter ses équipes et étoff er les 

noyaux. Ces jeunes joueurs seront encadrés par des entraîneurs motivés qui font prévaloir le fair-play et 

l’esprit d’équipe dans une ambiance familiale et conviviale. 

La saison reprendra après la trêve hivernale dès que les conditions climatiques le permettront. 

Bienvenue à tous !

Equipe

Années naissance
Entraînements Matchs Entraîneurs

Equipes ES Mominoise

Diablotins

U7 & U9

2011-2010-2009-2008

Le mercredi de 15h00 

à 16h30 à Momignies

Le samedi à 10h00

à Momignies 

Jonathan Wallée

Rodolphe Lesceux

Préminimes

U11

2007-2006

Le mercredi de 15h00 

à 16h30 à Momignies

Le samedi à 10h00

à Momignies

Samuel Baisir

Daniel Chopplet

Virginie Plumart

Minimes

U13

2005-2004

Le mercredi et le 

vendredi de 17h30 

à 19h00 à Momignies

Le dimanche à 10h00 

à Macquenoise

Frank Simpere

Christophe Hottiaux

Entraînement 

des gardiens

Le mercredi suivant 

la catégorie

Bernard Malacord

Equipes en association avec les clubs de Baileux et de Forges

Cadets A

U15 – 2003

CS Forges

Le mercredi et le 

vendredi de 18h00 

à 19h30 à Bourlers

Le dimanche à 10h00 

à Bourlers

Sébastien Robert

Romain Cox

Romuald Berger

Cadets B

U15 – 2002

Baileux Sports

Le mercredi et le 

vendredi de 17h00 

à 18h30 à Baileux

Le dimanche à 10h00 

à Baileux

Philippe Nicolas

Xavier Guérit

Rodolphe Lesceux

Juniors

U19

2001-2000

1999-1998

ES Mominoise

Le mercredi de 17h30 

à 19h00 et le vendredi 

de 18h00 à 19h30 

à Macquenoise

Le samedi à 15h00 

à Macquenoise

Jean-Marc Monin

Michaël Gob

Rudy Van De Kherkhove

asbl Entente Sportive Mominoise

No 2897/81 • Matricule 3978

Couleurs : Bleu/Vert/Jaune

Terrains A, C et D : Rue Mandenne à Momignies

Terrain B : Route Verte à Maquenoise
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La cotisation pour la saison s’élève à  60 € par joueur. Elle est à  verser sur le compte du club  : 

BE85 3710 0516 4106 avec la communication suivante :     

Nom et prénom du joueur – Année de naissance – Cotisation 2016-2017.

Dès réception de votre paiement, nous vous ferons parvenir une attestation à rendre à votre mutuelle 

pour obtenir le remboursement.

Voici déjà quelques dates d’activités du club à bloquer dans vos agendas : 

• du vendredi 16 au dimanche 18 décembre 2016 : participation au marché de Noël

• du lundi 10 au vendredi 14 avril 2017 : stage de Pâques à Momignies.

• le samedi 29 avril 2017 : Mémorial Jules Degrande : jogging de Macquenoise.

• le samedi 6 mai 2017 à Momignies : 9e édition du tournoi Freddy Leruth 

• le samedi 27 mai 2017 à Momignies : journée de clôture de la saison

Le comité de l’ES Mominoise serait ravi d’accueillir votre enfant pour cette saison 2016-2017 et vous 

souhaite de joyeuses fêtes de fi n d’année !

Jean-Marc MONIN

Coordinateur des équipes de jeunes

Tél. : 060/51.20.35

GSM : 0494/49.32.32

E-mail : jeanmarcmonin@outlook.com
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De 8h30 à 11h30 à SELOIGNES 

(Départ du site des Quewettes)  
 

 
�
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Les Bons Vikants d’Rinlies présentent 

Une soirée organisée par le 
FIFTY-ONE CLUB DE CHIMAY 

  Prévente 7 €  chez :        Entrée 8 € 
 

 Librairie Céline RUTTEN à Momignies  
 Station Corine DAUBERCIES à Momignies 
 Boulangerie NOLLET à Seloignes 
 Le Centre Culturel de Momignies 
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Calendrier

Décembre
15  : Réunion U.C.P. Amicale « St-Amand » – Goûter de Noël – salle de la J.O.C Momignies
16, 17 et 18  : Le Kiosque fête Noël – Grand Place de Momignies
18  : Réunion du Cercle Philatélique – Kursaal Momignies
28  : Cinéma enfants « Zootopie » – Kursaal Momignies – 15h00

Janvier
10  : Collecte de sang – salle Aquarius Seloignes
15  : Réunion du Cercle Philatélique – Kursaal Momignies
19  : Réunion U.C.P. Amicale « St-Amand » – salle de la J.O.C Momignies
24  : Alzheimer Café de 14h00 à 16h00 – Kursaal Momignies

Février
12  : 4e Marche Gourmande d’Hiver organisée par l’Heureux Abri – Quewettes Seloignes
14   :  Thé dansant Association pour le Devoir de Mémoire – salle Familia Macon
16  : Réunion U.C.P. Amicale « St-Amand » – salle de la J.O.C Momignies
17  : Cinéma « En Mai fais ce qu’il te plait » – Kursaal Momignies – 20h00
19  : Réunion du Cercle Philatélique – Kursaal Momignies
23  : Collecte de sang – Salon communal Momignies 
28  : Alzheimer Café de 14h00 à 16h00 – Kursaal Momignies

Mars
5  :  VTT et marche école de Macquenoise
16  : Réunion U.C.P. Amicale « St-Amand » – salle de la J.O.C Momignies
17  : Cinéma « Avant toi » – Kursaal Momignies – 20h00
18 et 19   :  24 heures chiff res et lettres – salle communale de Beauwelz
19   :  Marche Ecole Macon – salle Familia Macon
19  : Réunion du Cercle Philatélique – Kursaal Momignies
20  : Conférence du Cercle Horticole à 19h00 – Kursaal Momignies
28  : Alzheimer Café de 14h00 à 16h00 – Kursaal Momignies

Avril
8 et 9  : Théâtre Wallon au Kursaal Momignies – organisation : Fifty-One Club de Chimay
12  : Cinéma enfants « Les Trolls » – Kursaal Momignies – 15h00
14  : Cinéma « Bridget Jones Baby » – Kursaal Momignies – 20h00

Sauf erreur ou omission
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Maison de Funérailles • 2 funérariums

Boulevard Louise 2 • 6460 CHIMAY
rue de Kertchenne 11 • 6590 MOMIGNIES

TéL. 060 21 25 77 • Fax 060 21 25 43
E-mail : desmet.dardenne@skynet.be

CHIMAY – MOMIGNIES
A votre service depuis 35 ans.
Pour couvrir vos frais funéraires à l’avance et ainsi éviter les soucis fi nanciers à vos proches, 
nous vous proposons de contracter une assurance obsèques telles que Corona, Dela et Funalia.
Ce sont des assurances sérieuses avec lesquelles nous travaillons et qui correspondent aux attentes des familles.

Contactez-nous au 060 21 25 77
Aucune institution, ni personne ne peut vous imposer une entreprise de pompes funèbres.

www.circus.be - Rue Grande 64, 5660 Bruly-Couvin

Venez jouer dans votre Circus Casino de Couvin

AMUSEZ-VOUS 
DANS VOTRE 

DE COUVIN
CASINO 

Et sortez gagnant !



LE_ ~OSQUE_ FÊTE_ }(oËL 2016 
Vendredi 16 Décembre 
17h : 
Ouverture des chalets et Marche aux lampions. Départ du cortège avec le Père Noêl 
l'échassier de feu et la voiture scintillante. 
Rendez-vous Pt.ace des Arsillières - distribution des lampions dès 16h45. 

19h: 
«Christmas Corrida» 
7 km organisée par !'Heureux Abri. Inscriptions sur place. PAF.: 5€. 

20h: 
«Les messagers du Zyrkhëin». Prestation exceptionnelle illustrant la complicité 
entre une sorcière d'une autre époque et son cheval 

21h: 
«La Lanterne Magique» son et lumière. «Quand La chambre s'endort. c'est 
tout un monde qui s'éveille. Et dans les yeux des enfants naissent les rêves les 
plus beaux». 

21h30: Ambiance festive avec la Fanfare d'Assesse. 

Samedi 17 Décembre 
17h : Ouverture des chalets. 

17h30 & 18h30: Conte «Les Noëls du vieux chêne». 
Dans un espace détente, profitez d'une histoire de Noêl pour petits et grands. 

19h30 : «La Lanterne Magique» son et Lumière. 
20h30 : Concert du Chœur Gospel de Mons. 

Dimanche 10 Décembre 
14h : Ouverture des chalets. 
Chants de Noêl avec les enfants de !'Ecole de la Croix. 
15h à 18h : Les Ludiciens d'Oz - Jeux en bois animés par les lutins du Père NoêL 

18h : «Vundo » show lumineux d'acrobatie et de jonglerie. 

Présence du Père noël vendredi et samedi de 17h à lQh 
et dimanche de 15h à 10h. 

IO'FOS 
www.momignies.be • O)+ 32(0)60 51 24 60 • IJ/momignies 


